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Introduction : 

Les pelouses sèches sableuses sont des milieux arides et très pauvres issus des molasses post-

orogénèse, des dépôts des dernières glaciations et des alluvions fluviatiles du Rhône. Les sables, acides ou 

basiques suivant leurs origines, sont des milieux caractérisés par leur instabilité et leur mobilité et connaissant 

de grands contrastes hydriques. Ainsi, seules des plantes très résistantes et spécialisées peuvent les coloniser. 

Le cycle biologique de ces plantes est donc adapté à ces conditions extrêmes. Ces caractéristiques stationnelles 

permettent l'implantation d'espèces à affinités littorale et méditerranéenne dans des régions bien éloignées de 

la mer, mais aussi d'espèces des steppes de l'Europe centrale. Ce sont donc les conditions de vie difficiles 

caractérisant ce biotope qui engendrent une diversité et une originalité floristique et faunistique très fortes.  

Sans aucune intervention naturelle ou anthropique, les communautés végétales suivent une dynamique 

qui tend à atteindre un état d'équilibre durable avec les caractéristiques du sol et du climat. Initialement, les 

sables de ces milieux sont mobiles, nus, pauvres et subissent des contrastes hydriques très forts. Suivant le 

caractère acide ou basique de ces sables, les premières plantes qui s'y établissent sont des espèces pionnières 

acidiphiles ou calcicoles. Ensuite, au fur et à mesure que les sables se stabilisent et s'enrichissent 

progressivement en matière organique, ce qui augmente leur capacité de rétention en eau, de nouvelles espèces 

Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘΦ [Ŝǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ se ferment et des espèces vivaces, herbacées d'abord puis ligneuses, 

apparaissent. Ensuite, la végétation évolue vers des fourrés et finit par aboutir à la forêt sur sable.  

WǳǎǉǳΩŜƴ мфтлΣ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎΣ Ł ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞΣ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇŃǘǳǊŞŜǎ ƻǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

artisanale pour l'extraction de sable et de graviers. Avec l'évolution des contextes économiques et techniques 

de l'agriculture, ces terrains pauvres ont été boisés, abandonnés ou labourés, amendés et irrigués lorsque cela 

était possible. De nombreuses pelouses ont ainsi disparu. À la modification des pratiques agricoles s'ajoutent de 

nombreux autres phénomènes qui menacent les pelouses sableuses relictuelles comme par exemple la réduction 

drastique des populations de lapins de garenne, qui étaienǘ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎǳǊ 

ǎŀōƭŜΦ  tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƛƳŀƎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ƭƛŜǳȄ ƛƴŎǳƭǘŜǎ Ŝǘ ƭϥƛƴŎƛǾƛǎƳŜ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ 

sauvages. Celles-ci, en plus de défigurer les sites, provoquent des modifications des caractéristiques physico-

chimiques des sols et engendrent ǇŀǊŦƻƛǎ ƭΩimplantation d'espèces exotiques envahissantes (Ailante, Renouée du 

Japon...). Ensuite, avec le développement des loisirs mécanisés, la pression s'est accrue sur les buttes sableuses, 

ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ όǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎΣ ŞǊƻǎƛƻƴΣ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

végétales et animales...). 

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜ bƻǊŘ-Isère Lo Parvi a réalisé en 2006 un inventaire des pelouses sableuses sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ Ŝǘ Ƴƻōƛƭƛǎé les acteurs locaux (communes, communautés de communes, Conseil 

départemental) pour agir en faveur de la protection et de la valorisation de ces espaces. 13 pelouses sableuses 

ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŞΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΣ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳƛǎŜs Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Communautés de Communes du 

Pays des CƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ όŦǳǎƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭŀ Communauté de Communes des Balcons 

du Dauphiné) ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ départemental mène à travers sa politique Espaces 

Naturels Sensibles. 

En 2023 le Diagnostic environnemental du Haut-Rhône dauphinois, réalisé par Lo Parvi, a identifié les 

pelouses sableuses comme des habitats pour lesquels le territoire avait une responsabilité majeure. 

¦ƴ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ 

par le Ministère de la Transition ÉŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭǳƛ ŀǳǎǎƛ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

pour la conservation des pelouses sableuses. 

Ainsi, Lo Parvi a souhaité actualiser son inventaire de 2006 et rédiger la présente stratégie de 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΦ 
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1 INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

1.1 LOCALISATION  

 

Le district naturel ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Crémieu est ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƴƻǊŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ όǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-

Rhône-Alpes) dans la boucle effectuée par le fleuve en limite avec les départements Řǳ wƘƾƴŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ 

ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀǾƻƛŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ !ǳ ǎǳŘ du territoire, se dessinent les Terres Froides et les collines du Dauphiné du 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ.  

Localisé dans le domaine biogéographique continental à une altitude moyenne de 250 mètres, le territoire 

présente une très grande diversité de paysages liée à sa ƎŞƻƭƻƎƛŜ Υ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Crémieu, les collines 

ƳƻƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ ŘŜ /ƘŀƳŀƎƴƛŜǳΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ 

les traces laissées par les glaciers, depuis les dépôts morainiques ƧǳǎǉǳΩaux tourbières. De cet héritage, 

ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀƴƎǎΣ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

  

Figure 1 : Localisation ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ  
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2 ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

 
 

2.1 LE CLIMAT 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ rhodanien », résultant des influences océaniques, continentales et 

méditerranéennes, marqué par une faiblesse des précipitations en été et en hiver. Les conditions 

microclimatiques de lΩLǎƭŜ Crémieu dépendent de la proximité des montagnes du Bas-Bugey, du Rhône et des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƭΩƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΦ Ainsi, 

il est possible de dire que les ambiances climatiques sont très contrastées avec par exemple les côtières sèches, 

ƭŜǎ ŀŘǊŜǘǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Crémieu, les vallées marécageuses ƴƻȅŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǊƻǳƛƭƭŀǊŘΣ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΧ 

!ǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘƻƳƛƴŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ƛƴǎǘŀōƭŜ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜΦ [ΩŞǘŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎŜŎ Ŝǘ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŞΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŀǳǘƻƳƴŜ ƭƻǊǎ ŘǳǉǳŜƭ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǾƛƻƭŜƴǘǎ ƻǊŀƎŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩƘƛǾŜǊ est plutôt de type continental, avec des températures basses et un temps sec, 

parfois interrompu par des perturbations océaniques. 

CONTEXTE CLIMATIQUE ACTUEL 

La station météorologique de Courtenay, qui pouvait être utilisée car située au centre du territoire, a arrêté son 

activité en 2011. La station météorologique la plus proche est désormais celle de Bourgoin-Jallieu mais son climat 

ŘƛŦŦŝǊŜ ǘǊƻǇ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŘŜ ±ŜȅǊƛƴǎ-Thuellin, situé au sud-est du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ (commune de Les Avenières-Veyrins-Thuellin), qui a récolté les données 

météorologiques sur sa ferme depuis 1968 (tableau 1). 

La comparaison des données météorologiques entre Courtenay et Veyrins-Thuellin sur la même période (1980-

нлмлύ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǎ petites variations de 

ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ±ŜȅǊƛƴǎ-Thuellin 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΦ " ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ 

a récemment été insǘŀƭƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩ9b{ ŘŜ ƭŀ {ŀǾŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊŀƴŘƻƴ-Passins, par le Département ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ 

" ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΦ  

 

Tableau 1 : Comparaison des données de température et de pluviométrie sur les stations météorologiques de Courtenay (1980-2010) et 

de Veyrins-Thuellin (1980-2010 et 1989-2019) 

    

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
Cumul 

(précip.) 
Moy. 
(T°) 

Courtenay 
1980-2010 

Précip. 
(mm) 

81,70 76,26 82,46 86,23 103,65 80,92 66,28 81,58 99,83 114,43 103,88 85,25 1062,49  

Temp. (°C) 2,24 3,76 7,23 9,98 14,66 18,14 20,39 19,94 15,85 11,65 6,02 2,78  11,05 

Veyrins 
1980-2010 

Précip. 
(mm) 

76,46 73,18 76,51 79,17 98,56 97,65 68,56 70,20 95,88 108,22 92,32 76,49 1013,20  

Temp. (°C) 2,60 4,18 7,44 10,18 15,17 18,31 21,36 20,90 17,21 12,38 6,85 3,35  11,66 

Veyrins 
1989-2019 

Précip. 
(mm) 

80,28 68,16 72,28 84,74 101,53 88,17 80,84 81,29 97,87 109,39 114,42 85,38 1064,35  

Temp. (°C) 3,21 4,75 8,79 11,85 16,37 20,23 22,51 22,33 17,80 13,65 7,40 3,86  12,73 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ météorologique de Veyrins-Thuellin sur les 30 dernières années (1989-2019) 

ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мнΣтоϲ/Φ [Ŝ Ƴƻƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘ Ŝǎǘ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǾŜŎ 

une température moyenne de 3,21°C et le mois le plus chaud est le mois de juillet avec une température 

moyenne de 22,51°C. La température minimale enregistrée est de -20°C le 09 janvier 1985 et le maximum 

enregistré est 43°C le 25 juillet 2019. 

La moyenne des précipitations annuelles est de 1064,35 mm. Il existe deux périodes plus sèches en février-mars 

(68,16 mm et 72,28 mm) et en juillet-août (80,84 mm et 81,29 mm).  

La hauteur annuelle de la pluie efficace est de 525 mm pour une pluie annuelle de 1083 mm (référence utilisée 

pour le calcul du bilan hydrologique station météorologique de Courtenay 1972-1998, la moyenne des 

précipitations annuelles est de 1064,35 mm pour la période 1989-2019). 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀǇƻtranspiration potentielle (ETP) de Thornthwaite, le bilan « P ς ETP » est négatif uniquement pendant les 

ǘǊƻƛǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŞǘŞ όƧǳƛƴ Ł ŀƻǶǘύΦ Les diagrammes ombrothermiques réalisés sur une période de trente ans ne font 

pas apparaître de déficit hydrique. Ces déficits apparaissent cependant certaines années en fonction des 

conditions météorologiques comme en 1976 ou 2003, où ils ont eu des répercussions importantes sur la 

végétation. À ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ 

tels que les charmes et les bouleaux, dans les boisements ayant le moins de réserve en eau dans le sol. Les mois 

les plus pluvieux sont octobre et novembre avec respectivement 109,39 mm et 114,42 mm de précipitations. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 2 : Diagramme ombrothermique de la station météorologique de Veyrins-Thuellin (1989-2019) 
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ÉVOLUTIONS FUTURES DANS LE CADRE DES CHANGEMENTS GLOBAUX 

 

Région Auvergne-Rhône-Alpes 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩObservatoire 

Régional Climat Air Énergie (ORCAE) Auvergne-Rhône-Alpes et sont disponibles sur leur site internet (ORCAE, 

https://orcae-auvergne-rhone-alpes.fr).  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜ мфс3 et 2022 ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŜƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Depuis le milieu des années 1980 une forte augmentation des températures 

Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ŘΩŞǘŞ (+3,3°C en 

moyenne) et de printemps (+2,7°C en moyenne). Le nombre de journées chaudes (dont la température maximale 

est supérieure à 25°C) croît également en tout point de la région. En parallèle, on observe une diminution de 

nombre de jours ŘŜ ƎŜƭΣ Ŝǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ  

 

 

Figure 3 : Évolution du nombre de journées chaudes entre les périodes trentenaires 1963-1992 et 1993-2022 en Auvergne-Rhône-Alpes. 

(Source : ORCAE) 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ Řǳ DL9/ ǇǊŞǾƻƛent la poursuite du réchauffement, 

pour tous les scenarii ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛi sur la seconde 

moitié du 21ème ǎƛŝŎƭŜΦ  {Ŝƭƻƴ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ό{{tр-8.5), le 

réchauffement pourrait dépasser 4,4°C pour les années 2071-2100.  

Concernant les précipitations annuelles, une grande variabilité est présente au cours des années, ne permettant 

Ǉŀǎ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴce sur la période 1963-2022. Les projections climatiques à ce sujet montrent peu 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩƛŎƛ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ǎƛŝŎƭŜΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ƳŀǎǉǳŜǊ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ 

http://orcae-auvergne-rhone-alpes.fr/
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ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ Ŝǘ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎŀƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ 

estivales diminuent lors des projections sur la seconde moitié du 21ème siècle. Les autres phénomènes climatiques 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ł ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ 

ƎŜƭ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻΦ 

 

 

Figure 4 : Évolution des températures moyennes annuelles entre les périodes trentenaires 1963-1992 et 1993-2022 en Auvergne-Rhône-
Alpes. (Source : ORCAE) 

On observe, à partir des années 1990, une baisse du bilan hydrique climatique annuel, sur tous les départements 
ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes, ainsi que des déficits hydriques de plus en plus importants au printemps et en été. Cela 
se manifestera en Auvergne-Rhône-Alpes par une baisse des débits des rivières et des étiages plus intenses, plus 
ƭƻƴƎǎΣ ŘŞōǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

9ƴ нлрлΣ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴǎ Řǳ wƘƾƴŜ ό{ŀƾƴŜΣ [ƻǳŜΣ hƎƴƻƴΧύ ǇŜǊŘǊŀƛŜƴǘ нл Ł рл҈ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŞǘŞ 
Ŝǘ Ŝƴ ŀǳǘƻƳƴŜΣ Ŝǘ ƧǳǎǉǳϥŁ тр҈ Ŝƴ ŞǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩLǎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne, la baisse du débit 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ -60% entre 1961-1990 et 2046-2065 sur certains bassins des Pays de la Loire. 
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Figure 5 : ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ όŜƴ ƳƳύ ǇŀǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes entre les 2 dernières périodes 

trentenaires (1963-1992 et 1993-2022). (Source : ORCAE) 

 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ 

Un rapport réalisé en 2017 par le Centre d'études et d'expertise sur les risques, ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ la mobilité et 

l'aménagement (CEREMA) Centre-Est a étudié les enjeux économiques, sanitaires et environnementaux du 

changement climatique en Isère (CEREMA, 2017). Des scénarii pour les climats futurs sont présentés et prévoient 

une poursuite du réchauffement. En 2050, Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ, les températures devraient augmenter de 1 à 

2°C et les maximales pourraient augmenter de 4°C. Cette augmentation de température devrait entraîner une 

baisse de 50% du nombre de jours de gel dans le Nord-Isère et une augmentation du nombre de jours de forte 

ŎƘŀƭŜǳǊΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜǊŀ ŘƻǳōƭŞ ŘΩƛŎƛ Ł нлрл Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł нр ƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǇƭŀƛƴŜΦ 5Ŝ 

ƳşƳŜ ǉǳΩŁ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜΦ [Ŝǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

et entraîner un déficit en eau des sols superficiels (les sécheresses printanières sont particulièrement 

impactantes pour les pelouses sableuses à floraison vernale). La ressource en eau sera particulièrement impactée 

ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄΦ [ΩLǎŝǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ 

ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘǳǎtrie, pour 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ est 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘŞŦƛŎƛǘǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΦ ¦ƴŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 

ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Les apports, lors des précipitations, d'azote atmosphérique issu des activités anthropiques modifieraient 

également les communautés végétales en favorisant les peuplements nitrophiles (Bobbink et al., 1998 ; Jentsch, 

2001). 
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[ΩLǎŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜ 

par les changements de leurs conditions écologiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊœǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 

Les données météorologiques de Veyrins-Thuellin ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŎŜǎ пл 

dernières années. Ces données montrent une augmentation des températures depuis 1969 avec une 

augmentation des températures minimales de +1,20°C, des températures moyennes de +2,53°C et des 

températures maximales de +3,86°C. Ces changements sont ainsi beaucoup plus marqués pour les températures 

ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞǘŞΦ 

!ǳŎǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǎŜǊ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊƻƴǘ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ 

estivales et des périodes de canƛŎǳƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ, ƛƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŦƛŀōƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ  

 

  

Figure 6 : Extrait du rapport du CEREMA sur l'augmentation du risque incendie en Isère (Source : Les enjeux 

économiques, sanitaires et environnementaux du changement climatique en Isère. CEREMA Centre-Est.) 
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2.2 LA TOPOGRAPHIE 

 

Le territoire ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŝǎ ŞǘŜƴŘǳΣ ǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ paysager, géologique et topographique. Le territoire est marqué par cinq grands types de 

paysages. 

LES GRANDS ENSEMBLES TOPOGRAPHIQUES VISIBLES DANS LE PAYSAGE  

 
[! t[!Lb9 59 [Ω9{¢ [¸hbb!L{ 

À ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ƴƻǊŘ-ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇƭŀƛƴŜ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ [ȅƻƴ {ŀƛƴǘ-Exupéry. 

LA PLAINE DE LA BOURBRE 

Elle s'étend des bords du fleuve Rhône à Chavanoz ƧǳǎǉǳΩà Frontonas, présente des altitudes comprises entre 

180 et 220 mètres. Elle traverse les communes de Pont-de-Chéruy, Charvieu-Chavagneux et Tignieu-Jameyzieu. 

9ƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ƭȅƻƴƴŀƛǎΣ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ensemble collinaire. 

LA VALLÉE DU RHÔNE ET LES BASSES TERRES 

Elle sépare le plateau de Crémieu du Bas-Bugey et de la plaine de l'Ain. Elle forme un vaste espace de largeur 

ǾŀǊƛŀōƭŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩǳƴ Ł ŘŜǳȄ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ wƘƾƴŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎǎƛƴŞ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ. EƭƭŜǎ ǎΩȅ ŞǘŜƴŘŀƛŜƴǘ 

autrefois sur la totalité de sa largeur et continuent, lors des périodes de crues notamment, dans le secteur des 

basses terres de ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ .ƻǳŎƘŀƎŜ-Morestel.  

[9 t[!¢9!¦ 59 [ΩL{[9 /w9aL9¦ 

Ce vaste plateau calcaire triangulaire incliné vers l'est et le sud-eǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ 

du plateau (450 mètres d'altitude) présente une imposante ligne ŘΩŜǎŎŀǊǇŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄ orientés vers l'ouest. 

Il est entaillé par quelques gorges tels le Val d'Amby, le vallon d'Amblérieu, les gorges de la Fusa. Le plateau 

s'incline vers l'est et s'adoucit graduellement en collines, souvent porteuses d'affleurements rocheux calcaires, 

pour rejoindre la plaine du Rhône, près de Morestel. 

LES PREMIÈRES COLLINES DU BAS-DAUPHINÉ 

Situées au sud du territoire entre Dolomieu et Saint-Savin, elles forment une succession de reliefs s'étirant d'est 

en ouest bien au-delà du territoire. Les premières collines du Bas-Dauphiné sont drainées par un réseau 

ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ qui entaillent le relief molassique friable. Les forêts de 

châtaigniers recouvrent les ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǇŜƴǘǳǎ ƻǴ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ 
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Figure 7 : wŜƭƛŜŦ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ό{ƻǳǊŎŜ Υ LDbύ 



19 

Pelouses sableuses ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ- Lo Parvi - 2024 

3 LA GÉODIVERSITÉ ET LA BIODIVERSITÉ 

3.1 LA D;h[hDL9 ό5Ω!tw:{ [9{ t¦.[L/!¢Lhb{ 59 D9hwD9{ [!/I!±!bb9 ς LO PARVI) 

 

 

 

 

 

Figure 8 Υ /ŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ (Source : « DŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ř ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ » de Gorges Lachavanne) 
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Le Primaire ou Paléozoïque 

Nous sommes à moins 350 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŜ ƴƻƳƳŜ Carbonifère. ! ƭΩŜǎǘ Řǳ aŀǎǎƛŦ IŜǊŎȅƴƛŜƴΣ 

ƴƻǘǊŜ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭΣ ǎΩŞǘŜƴŘ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇŞƴŞǇƭŀƛƴŜΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǾŀƭƭŞŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ CƛǊƳƛƴȅ 

ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ǎΩŞǘŀƭŜ Ŝƴ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜǾŀƴǘ /ƘŀƳŀƎƴƛŜǳΦ {ƻǳǎ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜ ǇƻǳǎǎŜ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 

extrêmement abonŘŀƴǘŜ ŘŜ ŦƻǳƎŝǊŜǎ ƎŞŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ 

houille qui, si elles ont été exploitées dans la région de Saint-Etienne, sont trop profondes, (700 à 800 m) et 

ǎǳǊǘƻǳǘ ǘǊƻǇ ƳƛƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ [ȅƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜΣ 

appelée PermienΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ ƭŀƛǎǎŞ ŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀŎŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŎŀǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞƳŜǊƎŞŜǎ Ŝǘ ǎŜǳƭŜǎ 

les mers ou les lacs sont à même de le faire grâce aux fossiles. Le Permien se termine par un cataclysme 

gigantesque qui supprime 95% de la vie sur terre Η /ΩŞǘŀƛǘ ƛƭ ȅ ŀ нор mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ. 

Le Secondaire ou Mésozoïque 

1- Le Trias (- 235 à - 200 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ) 

!ǇǊŝǎ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Řǳ tŜǊƳƛŜƴ, le climat se réchauffe entraînant un retour progressif de la mer et de la vie sur un 

ŎƻƴǘƛƴŜƴǘ IŜǊŎȅƴƛŜƴ ŀǇƭŀƴƛ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ ƳŜǊ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ /ŜƴǘǊŀƭƛŜƴƴŜ 

(Massif Central), la sédimentation reprend avec, éventuellement, dans des lagunes, des formations gypseuses. 

hƴ ƴΩŜƴ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ LǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ όŁ [ŜȅǊƛŜǳ ǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ ŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞ мм Ƴ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

gypseuses). 

 

2- Le Jurassique (- 200 à - 130 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ) 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƳŀǊƛƴ Ǿŀ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜǊΦ ¢Ǌƻƛǎ ŞǇƻǉǳŜǎ ƭŀ 

jalonnent : le Jurassique inférieur ou Lias, le Jurassique moyen ou Dogger, le Jurassique supérieur ou Malm. 

 

A) Le Lias ou Jurassique inférieur (- 200 à - 180 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ) 

Dans une mer plus uniformément chaude et stable que durant le Trias, la vie retrouve toute sa vigueur. En Isle 

Crémieu les rares affleurements appartiennent au dernier étage de cette époque, le Toarcien, dont les dépôts 

ŦŜǊǊǳƎƛƴŜǳȄ ƻƴǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎƛŘŞǊǳǊƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [ΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 

qualité de ses fossiles donnent un intérêt tout particulier à cet étage. Au-dessus du minerai de fer viennent des 

couches micacées et sableuses surmontées par un calcaire à nodules phosphatés. Leur épaisseur est faible, 

environ мΣр ƳΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ¢ƻŀǊŎƛŜƴ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ Ł ƭΩ!ŀƭŞƴƛŜƴ, premier étage 

du Jurassique moyen. 

 

B) Le Dogger ou Jurassique moyen (- 180 à - 150 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ) 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳŜǊ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜΣ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜ ŜƴŎƻǊŜ Ŝǘ ōƻǊŘŞŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŦŀƛōƭŜƳŜƴǘ ŞƳŜǊƎŞŜǎ ǉǳŜ ŘŞōǳǘŜ 

cette période. Elle est marquée également par la nature de ses sédiments, essentiellement calcaires. Des quatre 

ŞǘŀƎŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ Υ ƭΩ!ŀƭŞƴƛŜƴΣ ƭŜ .ŀƧƻŎƛŜƴΣ ƭŜ .ŀǘƘƻƴƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ /ŀƭƭƻǾƛŜƴΣ ƭŜ .ŀƧƻŎƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ .ŀǘƘƻƴƛŜƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

plus intéressants (plusieurs centaines de mètres) et les plus faciles à observer. Cela peut ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ 

ligne qui va de Charette à Saint-Hilaire-de-Brens. Ces formations se terminent par une falaise qui passe par 

Crémieu, Hières-sur-Amby, et au-delàΧ !ǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀƭŀƛǎŜΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴŘŀƎŜ Ł ŘŜǎ 

profondeurs pouvant allŜǊ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ƴ όмол Ƴ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊύΦ ! ƭΩŜǎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜΣ ŎŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ 

ǎΩŜƴŦƻƴŎŜƴǘ ǎƻǳǎ ŎŜƭƭŜǎΣ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ 

 

Le Bajocien 

[ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜƭ ŞǘŀƎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ мрл ƳΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ Ŝƴ LǎƭŜ 

/ǊŞƳƛŜǳΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎŜƭǳƛ ƻǴ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘΣ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘΣ 

comprendre la notion de faciès. 
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Le Bathonien 

[Ŝ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎŜǘ ŞǘŀƎŜ ό.ŀǘƘƻƴƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ .ŀǘƘƻƴƛŜƴ ƳƻȅŜƴύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩLǎƭŜ 

Crémieu qui devait être à cette époque, une zone de hauts-fonds, il y a lacune. Les géologues utilisent ce terme 

pour désigner une discontinuité dans la stratification. Certaines couches, qui existent ailleurs, manquent ici. Ces 

ƭŀŎǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘǳŜǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ŘΩŞƳŜǊǎƛƻƴΦ !ƛnsi 

en ce début de Bathonien, ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ de hauts-fonds avec pas ou peu de sédimentation. 

5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ƳŀǊƛƴǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞǊƻŘŞ ŎŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎǊŞŞ ƭŀ ƭŀŎǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ŘŜ ƭΩŀōǊŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ōŀƴŎǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ ƎŞƻƭƻƎǳŜ ŘŜ ƭŜ ŘƛǊŜΦ /Ŝǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎƻƭ ǇǊƻǾƻquent 

ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ƻǳ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǎŜƭƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŀǎ ƻǳ ǾŜǊǎ ƭŜ ƘŀǳǘΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ transgressions ou 

les régressions marines. Elles peuvent être engendrées également par des modifications de climat. Pendant la 

période glaciaire, la mer avait pratiquement disparu du Pas de Calais où passait une rivière rejoignant le 

prolongement de la Seine. À la fin du Bathonien moyen et au Bathonien supérieur, une mer devenue à nouveau 

Ǉƭǳǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŀŎǘƛǾŜ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊƻŎƘŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ pour la 

construction. 

 

Le Callovien 

Le Callovien est le dernier étage du Jurassique moyen. Ses affleurements sont rares en Isle Crémieu. Il est signalé, 

ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ǇǊŝǎ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŘΩhǇǘŜǾƻȊ Ŝǘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ CǳǊƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ōƭŜǳǘŞŜǎ ƻǳ 

jaunâtres, assez proches ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƭΩhȄŦƻǊŘƛŜƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜΣ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻǘǎ ǎƻƴǘ 

associés 

 

C) Jurassique supérieur ou Malm (- 150 à - 130 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ) 

 

[ΩhȄŦƻǊŘƛŜƴ 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜ Ŝƴ Ŝǎǘ ƭΩhȄŦƻǊŘƛŜƴΦ [ŀ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ǎǳōƛ quelques perturbations au cours des 

périodes précédentes, continue avec ce premier étage du Jurassique supérieur. Dans une mer de plus en plus 

ǇǊƻŦƻƴŘŜΣ ǎŜ ŘŞǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƴǎΣ ŀǊƎƛƭŜǳȄΣ Řƻƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŀǘǘŜƛƴǘ рл Ł сл ƳΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊƻŎƘŜ ƎǊƛǎ ōƭŜǳ 

ǉǳƛ ǎΩŀƭǘŝǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴŜ ƳŀǊƴŜ ƎǊƛǎŜΦ hƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŀǊŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇȅǊƛǘŜǳȄ ƻǳ ŘŜǎ 

ƎǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇȅǊƛǘŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǘǊŝǎ ƻȄȅŘŞǎΦ [ŀ ǇȅǊƛǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎǳƭŦǳǊŜ ŘŜ ŦŜǊΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŞǘŀƎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜȄǘǊŀƛǘ ƭŀ 

majeure partie de la pierre à ciment. 

Dans ces couches on trouve souvent des biohermes à spongiaires riches en fossiles. La sédimentation devenant 

à nouveau plus riche en calcaire, la nature de la roche change encore pour devenir calcaire pseudo lithographique 

à Quirieu. Ce calcaire à grain fin est en bancs de 10 à 40 cm pour une épaisseur totale de 60 à 80 m. Il est utilisé 

en cimenterie pour apporter un complément de carbonate de chaux. 

 

Le Kimméridgien 

Dans une mer redevenue peu profonde, apparaissent des conditions favorables à la formation de récifs. Une 

ƭƻƴƎǳŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŎƻǊŀƭƭƛŜƴƴŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜ W ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ŏƻƭ ŘŜ ƭŀ CŀǳŎƛƭƭŜ όDŜȄύ Ŝǘ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΦ " ƭΩest de 

ŎŜǘǘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŀ ƳŜǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŀǳǇƘƛƴƻƛǎΦ ! ƭΩouest, avant une mer de peu de profondeur, se crée un 

ŜǎǇŀŎŜ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ ƻǴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ōŀǎ όŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎύ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŜǊ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛǎ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŎŀƭƳŜΦ /ΩŜǎǘ ƛŎƛΣ 

à Morestel, à Creys, à Cerin dans le Bugey, que se sont formés les calcaires lithographiques.  

 

Le Portlandien 

! ƭΩeǎǘ ŘŜ ƭŀ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŎƻǊŀƭƭƛŜƴƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŀǳǇƘƛƴƻƛǎ ǎŜ ŘŞǇƻǎŜ ǳƴ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ł ƎǊŀƛƴ ǘǊŝǎ Ŧƛƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

peut voir à Brangues ou Gouvoux (Saint-Victor-de-Morestel). Il a été très utilisé dans la construction de certains 

monuments de Lyon et par les Romains. 

!ǇǊŝǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŞǇƛǎƻŘŜΣ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƳŜǊƎŞŜ ƻǳ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞƳŜǊǎƛƻƴΦ 

/ΩŞǘŀƛǘ ƛƭ ȅ ŀ мол mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ. 
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Le Crétacé. 

A moins 130 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳƛ Ǿƻƛǘ ƭŀ ƳŜǊ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΦ ¢ƻǳǘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩest 

Řǳ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭ ƧǳǎǉǳΩ Ł aƻǊŜǎǘŜƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŞƳŜǊƎŞŜΦ Lƭ ƴŜ ǊŜǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ǘǊŀŎŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 

ŞǊƻǎƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎŜ ǉǳƛ ŀ ƛǎƻƭŞ ƭŜǎ ƳƻƭŀǊŘǎΣ Řƛǘǎ ŘŜ aƻǊŜǎǘŜƭΣ ŎŜǎ ŞƳƛƴŜƴŎŜǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ 

cette région. 

Le Crétacé se termine, il y a 65 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ, comme le Permien, par une catastrophe majeure qui voit 

ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘƛƴƻǎŀǳǊŜǎ Ŝǘ ŀƳƳƻƴƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘǊŜǎ şǘǊŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎΦ 

Le Tertiaire ou Cénozoïque 

wƛŜƴ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭŜǎ ол ǇǊŜƳƛŜǊǎ mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŝǊŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 

/ΩŜǎǘΣ ƛƭ ȅ ŀ ор mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ Ł ƭΩOligocène, que commencent de grands bouleversements. Sous la poussée 

de la plaque africaine, ƭŀ ǎǳǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƭǇŜǎ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜΦ /Ŝƭŀ ŘŞōǳǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴe 

vaste zone géographique : Limagne, Alsace... tandis quΩŁ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ [ȅƻƴ ƛƭǎ ƴƻǳǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ŎŜ ǉǳŜ wŀȅƳƻƴŘ 9ƴŀȅ ŀ 

appelé ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Crémieu. 

Jusque-là, ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ ǇŞƴŞǇƭŀƛƴŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞǊƻŘŞŜ ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘ Ł ƭΩest du Massif Central. Avec les mouvements 

tectoniques qui commencent, il en va tout autrement. 

! ƭΩoǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǇǊŜǎǉǳŜ ƴƻǊŘ-sud (de Lagnieu à La Verpillière), se produit un effondrement vertical qui à 

son terme aura une amplitude de plus de 500 mètres.  

Côté est, ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǉǳƛ Ǿŀ ŘŜ [ΩLǎƭŜ ŘΩ!ōŜŀǳ Ł {ŀōƭƻƴƴƛŝǊŜǎ, se produisent des effondrements en escalier 

de forte amplitude, eux aussi, et se prolongent vers Morestel, entre Sermérieu et Vignieu, de façon moins 

rectiligne. 

Au nord-eǎǘ ŘŜ {ŀōƭƻƴƴƛŝǊŜǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ǎŜƳōƭŜ-t-il, nous donne 

la vallée de la Chogne, celle du Brun, et celle de la Save isolant trois petits massifs calcaires.   

Sur une autre ligne, allant de Lagnieu à Saint-Genix-sur-Guiers, une série de failles isole du Jura naissant ce qui 

ŘŜǾƛŜƴǘ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΦ /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǘŞǎ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 

ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ [ΩLǎƭŜ Crémieu ǎΩŜǎǘ individualisée. 9ƭƭŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǾŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

nouvelle mer, la mer du Miocène. /ΩŞǘŀƛǘ ƛƭ ȅ ŀ нр mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ. 

20 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ plus tard la surrection des Alpes entre dans sa phase paroxysmique. Celles-ci, les 

!ƭǇŜǎΣ ŀǾŀƴŎŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŎƘŀǎǎŀƴǘ ƭŀ ƳŜǊ ŘŜǾŀƴǘ ŜƭƭŜǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǎǳǊƎƛǊ ƭŜ WǳǊŀ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ƳƻƭŀǎǎƛǉǳŜǎ Řǳ 

Nord-Isère et provoquant de nombreuses failles et effondrements en Isle Crémieu. 
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Figure 9 : Schéma structurel de l'Isle Crémieu (Source : "Géologie et paysages de l'Isle Crémieu" de Georges Lachavanne) 
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La période glaciaire 

Il y a 1,8 mƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀŎǘǳŜƭΦ [ΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǎŜ ŘǊŜǎǎŜ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ 

kilomètres de Lyon. 

[Ŝ wƘƾƴŜ ŀ ǘǊƻǳǾŞ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞΧ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎŜǎ ǘŜǊǊŜǎ όǇƭŀƛƴŜ ŘŜǎ !ǾŜƴƛŝǊŜǎ-le 

Bouchage), franchit le défilé de Malarage et celui de Saint-Sorlin en Bugey. 

Tout ce bel ordonnancement va être modifié par un brutal refroidissement du climat. La calotte glaciaire descend 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩ!ƴƎƭŜǘŜǊǊŜ Ŝǘ 5ƻǊǘƳǳƴŘ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜΦ 

[Ŝǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎ ŘŜ ƴƻǎ !ƭǇŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎΦ Lƭǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘ ƳşƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ [ȅƻƴ ƻǴΣ Ł ƭŀ /ǊƻƛȄ wƻǳǎǎŜΣ ƛƭǎ 

abandonnent le fameux Gros Caillou. 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŦŀƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƻƴ ŀ 

pu reconstituer grâce aux alluvions qui ont été abandonnées quand elles ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘes par la 

ƎƭŀŎƛŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ ōƛŜƴ ƭŜ ŎŀǎΣ ǇƻǳǊ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜΣ appelée Würm, qui a débuté il y a  

80 000 ans pour se terminer voici environ 15 000 ans, après avoir recouvert les alluvions de la précédente, le 

Riss. 

Ce glacier du Würm, ǉǳƛ Ǉŀǎǎŀƛǘ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ Ŝǘ ŀƭƭŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ DǊŜƴŀȅ, a longtemps été appelé glacier du 

wƘƾƴŜΦ /ŜŎƛ ƭŀƛǎǎŀƛǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎŎŜƴŘŀƛǘ ŘŜ ƭŀ CǳǊƪŀ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ±ŀƭŀƛǎΣ ƭŜ [ŞƳŀƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 

du Rhône et ǾŜƴŀƛǘ ǎΩŞǘŀƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ bƻǊŘ-Dauphiné  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŎŜƴǘǎ Řǳ ƎƭŀŎƛƻƭƻƎǳŜ {ȅƭǾŀƛƴ /ƻǳǘǘŜǊŀƴŘ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ 

glaciaires ont remis le tracé du parcours du glacier en question. Nombre de ces alluvions ne pouvant provenir 

que de Tarentaise il est certain que ƭŜ ƎƭŀŎƛŜǊ ǉǳƛ Ǉŀǎǎŀƛǘ ƛŎƛ Şǘŀƛǘ ƭŜ ƎƭŀŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ 

{ƻƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀ ƭŀƛǎǎŞ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǘǊŀŎŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 

mêlée de débris rocheux a avancé inexorablement pendant près 65 000 ans sur la région. Les roches sous-

jacentes ont subi des fortunes diverses. 

 Les plus dures ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƻƭƛŜǎ Ŝǘ ǎǘǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ Řǳ ƎƭŀŎƛŜǊΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ carrière qui a été exploitée 

ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ tŜǊǊƛƴ όǎƛǘǳŞŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9b{ ŘŜ ƭŀ {ŀǾŜύΣ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ {ŀǾŜ, ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

du gravier a mis à nu la roche sous-ƧŀŎŜƴǘŜ Ŝǘ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ōŜŀǳ Ǉƻƭƛ ǉǳƛ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

stries.  

Les plus tendres ont été creusées plus ou moins profondément.  

!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ƎƭŀŎƛŜǊ ŀ ŀōŀƴŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳΩƛƭ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŀƛǘ ǉǳƛ ǎŜ ŎƘƛŦŦǊŜƴǘ Ŝƴ 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǎƻƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ Ǉǳ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΦ tǊŞŎƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ 

terme de retrait est illusoireΦ hƴ ŀ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƎƭŀŎƛŜǊ ǊŜŎǳƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭ ŦƻƴŘ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ǉǳΩƛƭ 

ƴΩŜǎǘ ŀƭƛƳŜƴǘŞΦ [Ŝ ƪŀǊǎǘ ǘŀōǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭϥLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƪŀǊǎǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ 

morainiques. 

/Ŝ ǊŜǘǊŀƛǘ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜΣ Ł ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ. Lƭ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ ζ par étapes » suivant 

ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ DŜƻǊƎŜǎ aƻƴǘƧǳǾŜƴǘΦ 

 {Ŝƭƻƴ ƭǳƛΣ ƛƭ Ŝƴ ŀ Ŧŀƛǘ ǳƴŜ Ł !ǊŀƴŘƻƴΦ [Ŝ ŦǊƻƴǘ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǊ 

ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ .Ǌǳƴ ƧǳǎǉǳΩŁ aŀƭǾƛƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ côté Passins. 

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǊŜŎǳƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ aƻǊŜǎǘŜƭ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ [ŀƴǘŜȅ Ŝǘ 

.ŀŎƘŜƭƛƴΦ aŀƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞŦƛƭŞ ŘΩ!ǊŀƴŘƻƴ ǎǳōǎƛǎǘŜ ǳƴŜ ŞƴƻǊƳŜ ƭŜƴǘƛƭƭŜ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ǉǳƛ, en tardant à fondre, fait 

obstacle aux eaux de fonte venues de Lantey créant un lac temporaire dans la plaine de Passins. 

Lorsque cette lentille, ǉǳƛ ŀ ǇǊƻǘŞƎŞ ƭŀ ŎǳǾŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎΣ ŦƻƴŘ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊ ŎΩŜǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 

ǇŜǳǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜ ƭΩÉǇŀǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭŀŎ ŘŜ {ŀǾŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŀǳ-delà.  

Il en est de même pour tous les sites où la roche plus tendre a été fortement creusée. Et cela explique le grand 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŀƛǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ LǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΦ  

 /ΩŞǘŀƛǘ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ мр 000 ans. 
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Les substrats sableux de l'Isle Crémieu sont donc des dépôts alluvionnaires du Quaternaire. Les plus 

anciens sont des dépôts glaciaires, notamment würmiens, et les plus récents sont d'origine fluviatile post-

würmienne et moderne. 

Les sables et graviers se retrouvent dans la moraine frontale de Morestel et les moraines sous-glaciaires 

dispersées sur le plateau. Ces matériaux ont aussi été repris par les eaux de fonte et ont formé des alluvions 

fluvio-glaciaires dans les bassins d'Optevoz et de Charette ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ périphérie des couloirs de Lancin et de 

Mépieu. Une partie de ces matériaux a également formé des dépôts glacio-lacustres dans les lacs glaciaires des 

bassins de Malville et du Bouchage, sur la terrasse de Lancin et dans la dépression des Vernes. Ces dépôts sont 

exploités depuis longtemps pour la construction. Ces sablières et gravières ont fait l'objet, ou non, de 

réaménagements au terme de leur exploitation et elles offrent souvent des étendues de sable nu, des plans d'eau 

et des fronts de taille favorables à une flore et une faune spécifiques. 

Au sud, les collines du Bas-Dauphiné sont essentiellement constituées de molasse, recouverte de matériaux 

glaciaires et fluvio-ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ ŀƭǇƛƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎƭŀŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ 

 

 

Figure 10 : CƛƎǳǊŜ мл Υ /ŀǊǘŜ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ Source : "Géologie et paysages de l'Isle Crémieu" de Georges 

Lachavanne) 
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3.2 LA PÉDOLOGIE ET LA DYNAMIQUE VÉGÉTALE DES PELOUSES SABLEUSES 

 

Initialement, les sables des pelouses sableuses sont mobiles, nus, pauvres et subissent des contrastes 

hydriques très forts (Bournérias, Arnal & Bock, 2001). Ces milieux sont principalement caractérisés par un substrat 

sableux (EUNIS, 2018) dont la granulométrie des particules peut être comprise entre 0.05 et 0.2 mm (sables fins), ou 

entre 0.2 et 2 mm (sables grossiers). Ces sables fins et grossiers sont présents dans des proportions variables. 

Cependant, la teneur totale en sable reste toujours au moins égale à 90 %. Elle est donc nettement dominante par 

rapport à celle des argiles et limons (Borel et Devaux, 1969). Les sables fluviatiles et fluvio-glaciaires sont composés de 

grains grossiers subanguleux, ternes et de tailles assez disparates. Les sables glacio-lacustres présentent des grains plus 

fins et de tailles plus homogènes (Grangier, Chamberaud, 2006). [ŀ ǎǘǊŀǘŜ ǎŀōƭŜǳǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ 

établie, elle peut rester très superficielle ou atteindre une profondeur de quelques dizaines de centimètres. Elle 

comprend au minimum un volume de sol qui permet de contenir la banque de graines, et dans lequel les espèces 

végétales peuvent puiser leurs ressources nutritives. En raison de la finesse des particules du sable, le milieu est très 

aéré (capacité en air ou macroporosité, élevée). Il reste cependant particulièrement drainant (capacité en eau ou 

microporosité, extrêmement faible, inférieure à 10 %) (Borel et Devaux, 1969) ; ce qui explique la forte aridité de ces 

sols, comparables à de véritables déserts en période estivale. Ainsi, même dans les régions où les précipitations sont 

abondantes, les eaux météoriques ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘeur, en 

ŘŜǎǎƻǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǎŀōƭŜ ƛǎƻƭŀƴǘŜ ƻǴ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

des végétaux caractéristiques de ces habitats (Bonnet, Terpereau, Vayssie, 2024). 

Ces milieux sont principalement oligotrophes (Lo Parvi, 2011 ; Villaret et al., 2019) : les teneurs en carbone organique 

varient de 1 à 15 %, selon le caractère pionnier ou stabilisé de la pelouse (Borel et Devaux, 1969). 

Suivant le caractère acide ou basique de ces sables, les premières plantes qui s'y établissent sont des espèces pionnières 

acidiphiles ou calcicoles. Ce premier stade, très ouvert (moins de 10% de recouvrement végétal) est en général qualifié 

de « dune blanche ». Ensuite, au fur et à mesure que les sables se stabilisent et s'enrichissent progressivement en 

matière organique, ce qui augmente leur capacité de rétention en eau, de nouvelles espèces et communautés 

s'implantent. D'abord les Lichens (Cladonia sp) dominent et forment une « dune grise », puis ce sont les Bryophytes, 

reviviscents, qui terminent de fermer la strate bryo-lichénique. On parle alors de « dune noire » (Bournérias, Arnal & 

Bock, 2001, Villaret et al.2019).  Peu à peu, les peuplements s'enrichissent en espèces herbacées, principalement des 

annuelles avec quelques géophytes, chaméphytes et hémicryptophytes dont certaines à affinités atlantiques et 

méditerranéennes plutôt rares sur des sites continentaux (Macqueron et al., 2006).  

Progressivement, la couverture herbacée des pelouses sableuses se modifie, les Poacées se développent 

notamment, en particulier les espèces sociales (Bromopsis erecta, Brachypodium rupestre). Les pelouses se ferment et 

des espèces vivaces, herbacées d'abord puis ligneuses, apparaissent. L'enrichissement du sol continue et l'ombre 

apportée par les plantes ligneuses limite l'évaporation. Le microclimat devient donc plus frais au fur et à mesure qu'une 

lande s'installe. Ensuite, la végétation évolue vers des fourrés et finit par aboutir à la forêt sur sable. Parallèlement, les 

sables calcaires se décalcifient et les communautés végétales peuvent évoluer et passer de calcicoles à neutrophiles 

voire acidiphiles.  

Le rajeunissement des milieux est lié à des évènements naturels de grande ampleur (tempêtes, incendies, 

crues), Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩƘŜǊōƛǾƻǊŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ όƭŜ [ŀǇƛƴ ŘŜ ƎŀǊŜƴƴŜ par exemple est une espèce particulièrement efficace pour 

limiter la dynamique végétale et creuser le sol) ǾƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻƳƴƛǾƻǊŜǎ  ŎƻƳƳŜ ƭŜ Sanglier à la recherche de 

ǘǳōŜǊŎǳƭŜǎΣ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƻƴƎŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊ ŎǊŜǳǎŜǊ ƭŜǳǊǎ 

ǘŜǊǊƛŜǊǎκƴƛŘǎ όDǳşǇƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ IƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜ ǊƛǾŀƎŜΣ wŜƴŀǊŘ ǊƻǳȄΣ .ƭŀƛǊŜŀǳ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƘȅƳŞƴƻǇǘŝǊŜǎ ŀŎǳƭŞŀǘŜǎΣ ŜǘŎΦύ. 

Les actions humaines de défrichement, notamment depuis le néolithique, ont permis l'apparition d'espaces ouverts 

pour le pastoralisme Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊŘǳǊŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 9ƴŦƛƴΣ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ, l'extraction de 

matériaux a ôté complètement la végétation et la dynamique repart sur des sols nus. 
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Figure 11 : /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ DŞƻǇƻǊǘŀƛƭ ό{ƻǳǊŎŜ Υ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ wŞǎŜŀǳ aƛȄǘŜ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ {ƻƭǎ Ŝǘ Territoires - IGNF) 
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Figure 12 : Premiers stades de colonisation du sable nu par la végétation 

Figure 13 : Dynamique végétale : du sable nu à la forêt 
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3.3 [ΩINVENTAIRE DES SITES 

 

Dans le cadre de son travail de connaissance Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΣ [ƻ tŀǊǾƛ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ 

un premier inventaire ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ Ŝƴ нллс όMacqueron, Palacci, Quesada, 2006). Cette 

étude était basée sur la connaissance des naturalistes, la bibliographie, la géologie, la géographie, la toponymie, la 

photo-interprétation et de nombreuses prospections de terrain. Ainsi 220 sites répartis sur 45 communes ont été 

prospectés. 98 d'entre eux, localisés sur 27 communes, ont été retenus comme des pelouses sableuses, au sens large, 

ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǳƭǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ-uns avaient une surface 

importante (surface totale de 106 ha pour 98 sites, voir cartographie communale en annexe 1).   

Pour la présente étude, ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ les outils 

récents réalisés par le Conservatoire Botanique National Alpin pour décrire les habitats (le catalogue des végétations 

ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ réalisé en 2018  http://www.cbn-alpin-biblio.fr/GED_CBNA/100865792804/BB_29705_Catalogue.pdf) et le 

Guide des habitats naturels et semi-naturels des Alpes : du Jura méridional à la Haute Provence et des bords du Rhône 

au Mont-Blanc : description, écologie, espèces diagnostiques, conservation, réalisé en 2019.  

Les prospections de terrain réalisées en 2023 nous ont permis de retenir 63 sites répartis sur 19 communes pour une 

surface ŘΩŜƴǾƛǊƻn 67 ha (voir cartographie communale en annexe 1) en fonction du filtre des habitats décrits dans le 

chapitre suivant. 

 

3.4 LES HABITATS DES PELOUSES SABLEUSES 

 

Les pelouses sableuses continentales sont des pelouses sèches qui abritent une végétation pionnière, ouverte et rase, 

adaptée à des conditions extrêmes (EUNIS, 2018 ; Lo Parvi, 2011 ; Macqueron et al., 2006). 

Malgré les récentes publications de description des habitats en Isère, ces habitats sont encore méconnus, certaines 

associations végétales ne sont pas encore décrites (Croze, 2014 ; Villaret et al., 2019). Les limites et les distinctions 

entre plusieurs types de pelouses sableuses sont souvent floues, ce qui peut rendre difficile le rattachement 

ǇƘȅǘƻǎƻŎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ pelouse donnée à un Ƙŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ǳƴ ŀǳǘǊŜ όCƻǊǘ Ŝǘ Merle, 2007). À cette difficulté 

s'ajoutent de nombreux stades intermédiaires entre les habitats considérés (Villaret et al.Σ нлмфύΦ [ΩŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

mosaïque des différentes communautés végétales, étroitement imbriquées les unes par rapport aux autres, ne facilite 

pas leur approche (Croze, 2014 ; Fort et Merle, 2007). 

Pour la présente étude, nous ƴΩavons retenu que les pelouses sableuses abritant les habitats correspondant à quatre 

alliances phytosociologiques de pelouses sableuses présentes dans ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ : 

- Les pelouses du Corynephorion canescentis Klika 1931 sont des pelouses des sables acides encore mobiles à 

Corynéphore blanchâtre (Corynephorus canescens (L.) P.Beauv., 1812). Elles colonisent les dunes fossiles 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƭǳǾƛƻ-glaciaire, divers dépôts sableux acides ou décalcifiés, maintenus par le pâturage et le fouissage 

des lapins. Ce sont des pelouses ouvertes avec moins de 50 % de recouvrement par la végétation. Les espèces 

de plantes vasculaires qui caractérisent cet habitat sont : Corynéphore blanchâtre (Corynephorus canescens 

(L.) P.Beauv., 1812), Porcelle glabre (Hypochaeris glabra L., 1753), Jasione des montagnes (Jasione montana 

L.), Fléole fausse fléole  (Phleum phleoides (L.) H.Karst., 1880), Desv., 1818), Ornithope délicat (Ornithopus 

perpusillus L., 1753), Plantain des sables (Plantago arenaria Waldst. & Kit., 1802), Spargoute à cinq étamines 

(Spergula pentandra L., 1753), Teesdalie à tige nue (Teesdalia nudicaulis (L.) W.T.Aiton, 1812).  

 

- Les pelouses du Sileno conicae - Cerastion semidecandri Korneck 1974 sont des « gazons pionniers 

eurosibériens des sables calcaires ». Ce sont des pelouses rases à semi-rases, le plus couramment ouvertes et 

écorchées, avec une variation de 30 à 60 % de recouvrement herbacé. Elles possèdent une végétation plutôt 

hétérogène avec des graminées basses en touffes, des hémicryptophytes vivaces, ainsi que des tapis de 

mousses et de lichens. La flore psammophile est abondante. Ces milieux se retrouvent plus couramment dans 

des anciennes gravières et des pâturages sur sols sableux calcaires à neutres. Les espèces de plantes 

http://www.cbn-alpin-biblio.fr/GED_CBNA/100865792804/BB_29705_Catalogue.pdf
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vasculaires caractérisant cet habitat sont : Alysson faux alysson (Alyssum alyssoides (L.) L., 1759), Brome stérile 

(Anisantha sterilis (Bieb.) Nevski, 1934), Brome des toits (Anisantha tectorum (L.) Nevski, 1934), Sabline à 

feuilles de serpolet (Arenaria serpyllifolia L., 1753), Armoise champêtre (Artemisia campestris L., 1753), 

Céraiste nain (Cerastium pumilum Curtis, 1777), Céraiste à cinq étamines (Cerastium semidecandrum L., 1753), 

Corynéphore blanchâtre (Corynephorus canescens (L.) P.Beauv., 1812), Fétuque marginée (Festuca marginata 

(Hack.) Hack., 1901), Hélianthème à feuilles de saule (Helianthemum salicifolium (L.) Mill., 1768), Immortelle 

des dunes (Helichrysum stoechas (L.) Moench, 1794), Linaire simple (Linaria simplex (Willd.) DC., 1805), 

Luzerne naine (Medicago minima (L.) L., 1763), sƛƭƭŜǘ ǇǊƻƭƛŦŝǊŜ όPetrorhagia prolifera (L.) P.W.Ball & Heywood, 

1964), Fléole des sables (Phleum arenarium L., 1753), Plantain des sables (Plantago arenaria Waldst. & Kit., 

1802), Silène conique (Silene conica L., 1753), Trèfle des champs (Trifolium arvense L., 1753), Hélianthème 

tacheté (Tuberaria guttata (L.) Fourr., 1868), Vulpie ciliée (Vulpia ciliata Dumort., 1824), Vulpie queue-de-rat 

(Vulpia myuros (L.) C.C.Gmel., 1805), Vulpie unilatérale (Vulpia unilateralis (J.Presl) Stace, 1991).  

 

- Les pelouses du Thero - Airion Tüxen ex Oberd. 1957 ont généralement un aspect de gazon bas très ouvert, 

sur substrats acides à neutres, où se trouvent de nombreuses espèces de sable nu et une strate bryo-

lichénique. Les espèces de plantes vasculaires caractéristiques de cet habitat sont : Canche caryophyllée (Aira 

caryophyllea L., 1753), Agrostis à panicule interrompue (Apera interrupta (L.) P.Beauv., 1812), Sabline à feuilles 

de serpolet (Arenaria serpyllifolia L., 1753), Gaillet de Paris (Galium parisiense L., 1753), Porcelle glabre 

(Hypochaeris glabra L., 1753), Jasione des montagnes (Jasione montana L., 1753), Cotonnière naine (Logfia 

minima (Sm.) Dumort., 1827), Mibora naine (Mibora minima (L.) Delarbre, 1800), Micropyrum délicat 

(Micropyrum tenellum (L.) Link, 1827), Myosotis discolore (Myosotis discolor Pers., 1797), Ornithope délicat 

(Ornithopus perpusillus L., 1753), Oseille des brebis (Rumex acetosella L., 1753), Sagine apétale (Sagina apetala 

Ard., 1763), Scléranthe annuel (Scleranthus annuus L., 1753), Orpin rougeâtre (Sedum rubens L., 1753), 

Spergule à cinq étamines (Spergula pentandra L., 1753), Téesdalie à tige nue (Teesdalia nudicaulis (L.) R.Br., 

1812), Trèfle des champs (Trifolium arvense L., 1753), Trèfle champêtre (Trifolium campestre Schreb., 1804), 

Trèfle strié (Trifolium striatum L., 1753), Vulpie fausse-brôme (Vulpia bromoides (L.) S.Fuentes, Uotila & Borsch, 

2012), Vulpie queue-de-rat (Vulpia myuros (L.) C.C.Gmel., 1805).  

 

- [Ŝǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩArabidopsion thalianae Passarge 1964 sont des milieux pionniers ouverts mésoxérophiles à 

xérophiles. Principalement sur graviers plus ou moins sablonneux, ils se trouvent le plus souvent en bordure 

de chaussées routières, parkings et délaissées. Les espèces de plantes vasculaires caractéristiques de cet 

habitat sont : Brome stérile (Anisantha sterilis (Bieb.) Nevski, 1934), Arabette de Thalius (Arabidopsis thaliana 

(L.) Heynh., 1842), Sabline à rameaux grêles (Arenaria leptoclados (Rchb.) Guss., 1844), Céraiste en grappe 

(Cerastium glomeratum Thuill., 1799), Crépide sacrée (Crepis sancta (L.) Bornm., 1913), Drave de printemps 

(Draba verna L., 1753), Géranium fluet (Geranium pusillum L., 1759), Holostée en ombelle (Holosteum 

umbellatum L., 1753), Lamier pourpre (Lamium purpureum L., 1753), Myosotis très rameux (Myosotis 

ramosissima Rochel, 1814), Myosotis rigide (Myosotis stricta Link, 1822), Oseille des brebis (Rumex acetosella 

L., 1753), Saxifrage à trois doigts (Saxifraga tridactylites L., 1753), Orpin rougeâtre (Sedum rubens L., 1753), 

Trèfle des champs (Trifolium arvense L., 1753), Trèfle champêtre (Trifolium campestre Schreb., 1804), Mache 

doucette (Valerianella locusta (L.) Laterr., 1821), Véronique des champs (Veronica arvensis L., 1753) Véronique 

à trois feuilles (Veronica triphyllos L., 1753). 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭƭƛŀƴŎŜǎΣ Ǉƭǳǎ ǾƛǾŀŎŜǎΣ ŜƴǘǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎŜ 
ŦŜǊƳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ Bromion erecti, du Xerobromion erecti et du Koelerio macranthae-Phleion phleoidis. Ce sont des 
formations herbacées thermophiles xériques à semi-sèches, souvent dominées par des hémicryptophytes et de petites 
chaméphytes, qui présentent rarement des thérophytes. Leur aspect est très variable allant de pelouses basses et 
ŎƭŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŞŎƻǊŎƘŞŜǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ŘŜǎ prairies mi-hautes et assez denses. Ces alliances se développent sur des sols 
oligotrophes, parfois très filtrants, aux réserves hydriques faibles, vite drainés, dont les sables et arènes sableuses 
peuvent faire partie (Pautou et Girel, 1982 ; Villaret et al., 2019). Les milieux abritant des cortèges de pelouses sableuses 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όōƻǊŘ ŘŜ ǘŀƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎύ, dans le temps (jachères agricoles) voire les deux 
(carrières en activité)Σ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ 
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LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ pour la conservation des habitats est issue du Diagnostic 

environnemental du Haut-Rhône dauphinois (Gauthier, Quesada, 2023), réalisé à partir des travaux de bioévaluation 

de la RNR de la Tour du Valat (Cohez et al., 2011) Ŝǘ ƭΩŀƛŘŜ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ .ƻǘŀƴƛǉǳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ !ƭǇƛƴ. Cette 

ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ 

responsabilité du territoire au regard des enjeux de chaque habitat et non pas uniquement de leur représentativité 

dans les textes législatifs ou les listes rouges. Elle consiste à coupler trois critères généraux ou contextuels (A, B et C = 

échelle globale) avec trois critères spécifiques au territoire (D, E et F = échelle locale) pour déduire la responsabilité de 

ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ  

aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ : 

A ς Intérêt patrimonial 

- 0 : Faible à nul 

- 1 : Régional 

- 2 : National 

- 3 : Européen 

- 4 : Mondial 

B ς SǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- 0 : Peu représentative 

- 1 : Représentative au niveau régional (5%) 

- 2 : Niveau national (seuil de 1%) 

- 3 : Niveau européen (seuil de 1%) 

- 4 : Niveau mondial (seuil de 1%) 

C ς État de conservation de ƭΩhabitat 

- 0 : État de conservation présumé favorable 

- 1 : État de conservation douteux ou inadéquat 

- 2 : État de conservation défavorable, mauvais 

D ς Irréversibilité  

- 0 : Nulle (probabilité très forte ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ) 

- 1 : Faible (probabilité moyenne ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ) 

- 2 : Moyenne (probabilité faible ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ) 

- 3 : Forte (probabilité quasi nulle ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǇǊŝǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ) 

E ς État de conservation de ƭΩhabitat 

- 0 : État de conservation présumé favorable 

- 1 : État de conservation douteux, inadéquat 

- 2 : État de conservation défavorable 

F ς Importance du Haut-Rhône dauphinois au sein de sa région naturelle 

- 0 Υ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳ 

- 1 : Enjeu modéré 

- 2 : Enjeu fort 

- 3 : Enjeu majeur 

 

Le tableau 2, ci-après, permet de croiser les notes obtenues pour les six ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭes niveaux de 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ chacun des habitats : faible, modéré, assez fort, fort, majeur. 
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Tableau 2 : DǊƛƭƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ό/ƻƘŜȊ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлммύ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Touffe caractéristique de Corynephorus canescens 

 

 

 

 

 

Echelle globale 
A + B + C 

Faible 

<3 

Moyen 

3-5 

Fort 

6-8 

Très fort 

>8 

Echelle 

locale 
D + E + F 

Faible 

<3 
Faible Faible Modéré Assez fort 

Moyen 

3-4 
Faible Modéré Assez fort Fort 

Fort 

5-6 
Modéré Assez fort Fort Majeur 

Très fort 

>6 
Assez fort Fort Majeur Majeur 
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Nom de l'habitat 
Statut sur l'espace 

alpin et et péri-
alpin 

Evolution sur 
l'espace alpin 
et péri-alpin 

Alliance 
phytosociologique 

Liste 
Rouge 
Rareté 
AURA 

Liste Rouge Menace AURA 
et argumentaire CBNA 

Code 
EUNIS 

Intitulé EUNIS 

Code 
EUR28 
(Natura 
2000) 

Intitulé EUR28 
(Natura 2000) 

DOCOB Isle 
Crémieu 

2020, état de 
conservation 
2017 global 

Pelouses des sables acides 
encore mobiles à Corynéphore 

blanchâtre (Corynephorus 
canescens) 

Habitat très 
menacé, rare et 

dispersé 
En régression 

Corynephorion 
canescentis 

R 

EN 
En très forte régression 
(ourlification suite à la 

déprise agricole, 
urbanisation). Déclin 

continu. Zone d'occupation 
Җ рл ƪƳ2, menaces 
sérieuses plausibles 

E1.93; 
E1.94; 
E1.95 

Pelouses à 
Corynephorus; 

Pelouses pionnières 
des dunes 

continentales ; 
Pelouses siliceuses des 
dunes continentales 

2330 

Dunes intérieures 
avec pelouses 

ouvertes à 
Corynephorus et 

Agrostis 

Défavorable 
mauvais 

Pelouses pionnières des sols 
sableux en voie de stabilisation, 
à Silène conique (Silene conica) 
et à Céraiste à cinq étamines 
(Cerastium semidecandrum) 

Habitat rare et 
menacé 

En régression 
Sileno conicae-

Cerastion 
semidecandri 

AR 

EN 
Habitat rare (27 mailles), à 

faible recouvrement, 
menacé par la perturbation 

du fonctionnement 
hydrologique des cours 
d'eau, les perturbations 

anthropiques 
(rajeunissement de 

sablières et gravières, 
pastoralisme) ou l'action 
des herbivores sauvages 

όƭŀǇƛƴǎΧύ 

E1.12 
Gazons pionniers 
eurosibériens des 
sables calcaires 

6120* 
Pelouses calcaires de 

sables xériques 
Défavorable 

mauvais 

Pelouses médio-européennes 
pionnières xéro-acidiphiles à 
thérophytes des arènes et 
sables siliceux stabilisés 

Habitat non menacé En régression Thero-Airion C 

LC 
A connu une très forte 

régression en raison des 
changements des pratiques 

agricoles. Connu sur 43 
mailles 10*10km² en Est-

AURA, occupation <80km². 

E1.91 
Pelouses siliceuses 
d'espèces annuelles 

naines 
Non désigné  

Pelouses médio-européennes, 
pionnières, mésophiles et un 

peu eutrophiles à thérophytes, 
des zones sablonneuses 

perturbées 

Habitat non menacé 
En 

augmentation 
Arabidopsion 

thalianae 
R 

LC 

Habitat non menacé, en 
augmentation 

Non décrit  Non désigné  

Tableau 3 : {ǘŀǘǳǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 
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Code 
Guide des 
habitats 

des Alpes 

Nom de l'habitat 
Alliance 

phytosociologique 
A- Intérêt 

patrimonial 

B - 
Superficie 

de 
l'habitat 

C- État de 
conservation 

global 

Note 
globale 

D- irréversibilité 

E- État de 
conservation 

dans l'Isle 
Crémieu 

F - Importance 
de l'Isle 

Crémieu pour 
l'habitat 

Note locale 

Niveau de 
responsabilité 

de l'Isle 
Crémieu 

F1609 

Pelouses des sables acides 
encore mobiles à Corynéphore 

blanchâtre (Corynephorus 
canescens) 

Corynephorion 
canescentis 

3 1 2 6 2 2 3 7 Majeur 

F1610 

Pelouses pionnières des sols 
sableux en voie de stabilisation, 
à Silène conique (Silene conica) 
et à Céraiste à cinq étamines 
(Cerastium semidecandrum) 

Sileno conicae-
Cerastion 

semidecandri 
3 1 2 6 2 2 3 7 Majeur 

F1701 

Pelouses médio-européennes 
pionnières xéro-acidiphiles à 

thérophytes des arènes et sables 
siliceux stabilisés 

Thero-Airion 1 0 1 2 0 1 1 2 Faible 

F1706 

Pelouses médio-européennes, 
pionnières, mésophiles et un 

peu eutrophiles à thérophytes, 
des zones sablonneuses 

perturbées 

Arabidopsion 
thalianae 

1 0 0 1 0 0 0 0 Faible 

Tableau 4 : IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ 
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3.5 LES ESPÈCES PATRIMONIALES DES PELOUSES SABLEUSES 

 

La liste des espèces patrimoniales ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ du Guide des 

habitats naturels et semi-naturels des Alpes (Villaret et al., 2019), de la liste retenue dans le PNA Pelouses 

sableuses continentales (Bonnet, Terpereau, Vayssie, 2024) et du travail sur les responsabilités de conservation 

réalisé dans le cadre du Diagnostic environnemental du Haut-Rhône dauphinois (Gauthier, Quesada, 2023). La 

ŦƻƴƎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tb! tŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭŜ 

travail reste à effectuer. Dans les biotopes sablonneux, on trouvera des espèces animales adaptées à ce milieu 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ ǎŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŀǎŜ ƻǳ 

ƭŀŎǳƴŀƛǊŜΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ƻŦŦǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƭΩƻŎŎǳǇŜƴǘ : un sol qui se réchauffe vite 

et bien filtrant (bénéfice thermique), des possibilités de creusage de galeries de ponte ou de terriers (bénéfice 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛŦύ ƻǳ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ όƳƛǎŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ ƻǳ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜύΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ-

hôtes spécifiques (bénéfice alimentaire/reproductif) (Grangier, Chamberaud, 2006). 

Abréviations des statuts Listes rouges UICN : DD : Données insuffisantes, NT : Quasi menacé, VU : Vulnérable, EN : En danger, CR : En 
ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ LC : Préoccupation mineure (pas de menaces) 

 

LA FLORE VASCULAIRE  

Tableau 5 : Plantes vasculaires patrimoniales 

Nom scientifique  
(Flora Gallica, 2014) 

Liste 
rouge 

nationale 

Liste 
rouge 

régionale 

Protection 
nationale 

Protection 
régionale 

Espèce 
déterminante 

ZNIEFF  

Indice multicritères à 
valeur de 

responsabilité de 
conservation 

nationale PNA 
pelouses sableuses 

Responsabilité 
ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

Crémieu pour 
la 

conservation 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

Allium coloratum   EN   PRA   D 
Menace régionale 

forte 
Assez forte 

Anacamptis fragrans    EN  Ann 1   
 D Menace régionale 

forte 
Assez forte 

Apera interrupta    EN      D  Faible 

Asperugo procumbens    NT      D  Faible 

Bombycilaena erecta        prRA  D  Faible 

Minuartia hybrida subsp 
hybrida 

  NT        Faible 

Onobrychis arenaria EN NT   prRA  D Très élevé Assez forte 

Onosma arenaria subsp. 
pyramidata 

EN CR   prRA 
 D 

Très élevé Majeure 

Phleum arenarium    EN     
 D Menace régionale 

forte 
Modérée 

Pulsatilla rubra   NT   prRA 
 D Menace régionale 

forte 
Assez forte 

Scabiosa canescens  VU EN   prRA  D  Assez forte 

Seseli annuum subsp. 
annuum 

NT VU     
 D 

 Assez forte 

Veronica acinifolia    VU      D  Faible 

Veronica triphyllos  NT NT      D  Modérée 
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LES BRYOPHYTES 

 

Tableau 6 : Bryophytes terricoles patrimoniales observées en contexte de pelouses sableuses 

Nom Scientifique 
Liste rouge 
européenne 

Liste rouge 
régionale 

ZNIEFF 
wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

Acaulon muticum  NT VU  D Forte 

Aschisma carniolicum  EN EN  D Majeure 

Cheilothela chloropus  LC VU  D Assez forte 

Riccia ciliata  DD VU  D Majeure 

Riccia ciliifera  LC VU  D Assez forte 

 

 

LES OISEAUX 

Tableau 7 : Oiseaux patrimoniaux 

Nom  
scientifique 

Nom vernaculaire 

Liste rouge 

ZNIEFF 

wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 
Crémieu pour la 
conservation de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ Mondiale Européenne Nationale Régionale 

Merops apiaster  Guêpier d'Europe LC LC LC LC   D Faible 

Riparia riparia  Hirondelle de rivage LC LC LC NT  D  Assez forte 

 

 

LES MAMMIFÈRES 

Tableau 8 : Mammifères patrimoniaux 

Nom scientifique  Nom Vernaculaire  

Liste rouge 

ZNIEFF 

wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 
Crémieu pour la 
conservation de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

Mondiale Européenne Nationale Régionale 

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne EN NT NT 
 

NT 
  

  Faible 

 

 

LES REPTILES 

Tableau 9 : Reptiles patrimoniaux 

Nom scientifique 
Nom 

vernaculaire 

Natura 
2000 

(Directive 
Habitats, 
faune et 

flore) 

Liste rouge ZNIEFF 

Responsabilité de 
ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǇƻǳǊ 
la conservation de 

ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

Mondiale Européenne Nationale Régionale   

Emys orbicularis 
orbicularis  

Cistude d'Europe 
An. II et 

IV 
NT NT LC EN D  Majeure 

Podarcis muralis  
Lézard des 
murailles 

An. IV LC LC LC 
 

LC 
  

  Faible 
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LES BATRACIENS 

Tableau 10 : Batraciens patrimoniaux 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Natura 
2000 

(Directive 
Habitats, 
faune et 

flore) 

Liste rouge 

ZNIEFF 

Responsabilité 
ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

Crémieu pour 
la 

conservation 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

Mondiale Européenne Nationale Régionale 

Epidalea calamita  Crapaud calamite An. IV LC LC LC NT D  Faible 

Pelodytes punctatus  Pélodyte ponctué   LC LC LC NT D  Modérée 

 

 

LES MOLLUSQUES 

Tableau 11 : Mollusques patrimoniaux 

Nom scientifique Nom vernaculaire 
Liste rouge 

ZNIEFF 
wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

Crémieu pour la 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Mondiale Européenne Nationale 

Chondrula tridens tridens  Bulime trois-dents NE NT NT   Modérée 

 

 

LES LÉPIDOPTÈRES 

фсл ǘŀȄƻƴǎ ŘΩIŞǘŞǊƻŎŝǊŜǎ, 108 taxons de Rhopalocères et 15 taxons de Zygènes ont été observés sur le territoire 

ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΦ Sur les 5 espèces listées dans le PNA Pelouses sableuses continentales (Bonnet, Terpereau, 

Vayssie, 2024), 4 ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ IŞǘŞǊƻŎŝǊŜǎ ƴƛ ŘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ½bL9CCΦ   

Tableau 12 : Lépidoptères 

Nom scientifique Nom vernaculaire Espèce psammophile 

Espèce rencontrée 
occasionnellement ou 

régulièrement en pelouses 
ǎŀōƭŜǳǎŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
pour une partie de son cycle 

biologique 

Liste rouge ZNIEFF 

WD UE FR RA  

Agrotis vestigialis Le Porte-Flèches X       

Eublemma candidana [Ω!ƴǘƘǊƻǇƘƛƭŜ ǎǳǇŜǊōŜ  X      

Euclidia mi Le Mi  X      

Hipparchia semele  [ΩAgreste   X    LC LC NT D  
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LES ORTHOPTÈRES 

61 ǘŀȄƻƴǎ ŘΩhǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Haut-Rhône dauphinois. Parmi ceux-ci, 3 taxons 

sont considérés comme fréquentant occasionnellement ou régulièrement les pelouses sableuses. 

Tableau 13 : Orthoptères patrimoniaux 

Nom scientifique  Nom vernaculaire 
Liste rouge 

ZNIEFF 
Responsabilité de  

ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŀ conservation de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ UE RA [ƛǎǘŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 38 

Dociostaurus genei genei  Criquet des chaumes LC NT NT  D Assez fort 

Oedaleus decorus  Oedipode soufrée LC LC NT   Faible 

Sphingonotus caerulans  Oedipode aigue-marine LC LC NT   Faible 

 

 

LES HYMÉNOPTÈRES 

Les pelouses sableuses sont nécessaires pour de nombreuses espèces ŘΩhyménoptères aculéates qui dépendent 

de ces habitats pour assurer leur nidification. Elles ƧƻǳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƎƞǘŜǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻƭƭƛƴƛǎŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ όŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ΧύΦ De nombreuses espèces ont été listées 

dans le PNA Pelouses sableuses continentales (Bonnet, Terpereau, Vayssie, 2024). 21 de ces espèces ont été 

ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƳŞŎƻƴƴǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŞǾŀƭǳŞ ǉǳΩŁ 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

Tableau 14 : Hyménoptères 

Nom scientifique 
Espèce 

psammophile 

Espèce rencontrée 
occasionnellement ou 

régulièrement en pelouses 
sableuses, utilisant 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 
son cycle biologique 

Remarques 
Statut liste 

rouge 
européenne 

Ammophila campestris  X Site de reproduction  

Ammophila sabulosa X  Site de reproduction  

Andrena ovatula X   NT 

Andrena parviceps  X 
Niche dans des sols sablonneux, collecte du 

pollen sur Salix 
LC 

Bembecinus tridens X  Espèce commune, bon indicateur  

Bembix oculata X  Bon indicateur  

Bembix rostrata X  Bon indicateur  

Cerceris arenaria  X   

Dinetus pictus X  Creuse des galeries de 6 à 7 cm  

Epeolus cruciger X  
Espèce cleptoparasite de Colletes succintus, 

sur sables acides, à plat 
NT 

Episyron rufipes X  Creuse son nid dans le sable  

Episyron arrogans X  Creuse son nid dans le sable  

Gorytes planifrons X    

Megachile leachella X  Niche dans le sable LC 

Megachile marginata  X  DD 

Melitta tricincta X  
Fortement liée à sa plante hôte, du genre 

Odontites 
NT 

Philanthus triangulum X  
Nids dans des sols sableux et ensoleillés, 
formant parfois d'importantes colonies. 

 

Pompilus cinereus  X Creuse son nid dans le sable  

Sphecodes reticulatus  X 9ǎǇŝŎŜ ŎƭŜǇǘƻǇŀǊŀǎƛǘŜ ŘΩAndrena argentata. LC 

Sphex funerarius  X   

Systropha curvicornis X   NT 
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LES COLÉOPTÈRES  

De nombreuses espèces de coléoptères affectionnant les pelouses sableuses ont été listées dans le PNA Pelouses 

sableuses continentales (Bonnet, Terpereau, Vayssie, 2024). у ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩLǎƭŜ 

/ǊŞƳƛŜǳΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƳŞŎƻƴƴǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ǉŀǎ ŞǾŀƭǳŞΦ 

Tableau 15 : Coléoptères 

Nom scientifique 
Espèce 

psammophile 

Espèce rencontrée 
occasionnellement ou 

régulièrement en pelouses 
ǎŀōƭŜǳǎŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
pour une partie de son cycle 

biologique 

Remarques Statut 

Brachypera dauci   X 
Phytophage sur Geraniaceae dans 
les biotopes secs et sablonneux 

 

Cicindela campestris   X   

Cicindela hybrida   X   

Lophyra flexuosa  X  

Hors contexte alluvial et côtier, 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

carrières et autres zones à plages 
sableuses découvertes 

 

Melanotus punctolineatus  X    

Polyphylla fullo  X  
Sa larve se développe dans le 

substrat sableux (alluvial, littoral 
et autres) 

Espèce 
déterminante 
ZNIEFF AURA 

Syntomus obscuroguttatus   X   

Trox perlatus   X   

 

 

 

LES NÉVROPTÈRES 

 

Quelques espèces de Névroptères psammophiles ont été listées dans le PNA Pelouses sableuses continentales 

(Bonnet, Terpereau, Vayssie, 2024)Φ !ǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩŀ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ Řŀƴǎ ƭΩLǎƭŜ 

Crémieu, probablement par faute de prospection par des spécialistes. 

 

 

LES ARAIGNÉES 

De nombreuses ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩaraignées psammophiles ont été listées dans le PNA Pelouses sableuses 

continentales (Bonnet, Terpereau, Vayssie, 2024)Φ !ǳŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩŀ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ 

Řŀƴǎ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΣ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ 
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Tableau 16 : wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ 

Remarque : les pelouses sableuses à cheval sur deux communes ont été rattachées à la commune possédant la plus grande surface de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ όŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘies en 

annexes). 

Communes 
Identifiant de 

la pelouse 
Superficie 

en ha 
Responsabilité 

habitats 
Responsabilité 

Flore  
Responsabilité 

Faune  

Arandon-Passins 

ARA01 1.736 Majeure Assez forte Modérée 

ARA02 0.159 Majeure Faible Faible 

ARA03 1.040 Majeure Faible Faible 

PAS01 0.763 Faible Faible Faible 

PAS02 0.32 Faible Faible Faible 

Chamagnieu 
CHA01 0.411 Faible Faible Faible 

CHA02 0.031 Majeure Faible Faible 

Courtenay 

COU01 5.304 Majeure Assez forte Modérée 

COU02 1.309 Majeure Faible Faible 

COU03 5.431 Majeure Majeure Assez forte 

COU04 0.167 Majeure Faible Faible 

COU05 0.351 Majeure Assez forte Faible 

COU06 0.057 Majeure Faible Faible 

COU07 1.878 Majeure Faible Faible 

COU08 0.057 Faible Assez forte Faible 

Frontonas 
FRO01 1.416 Majeure Assez forte Faible 

FRO02 0.422 Majeure Assez forte Modérée 

La Balme-les-Grottes 
BAL01 0.144 Faible Faible Faible 

BAL02 2.988 Majeure Majeure Forte 

Les Avenières-Veyrins-Thuellin AVE01 0,609 Majeure Faible Assez forte 

Leyrieu LEY01 0.665 Majeure Majeure Faible 

Morestel MOR01 0.853 Majeure Faible Modérée 

Saint-Romain-de-Jalionas 

SRJ01 9.151 Majeure Majeure Modérée 

SRJ02 3.598 Majeure Majeure Faible 

SRJ03 0.415 Faible Faible Faible 

SRJ04 2.161 Majeure Faible Faible 

Saint-Sorlin-de-Morestel SSM01 0.22 Majeure Majeure Faible 

Saint-Victor-de-Morestel SVM01 1.021 Majeure Majeure Majeure 

Salagnon 

SAL01 5.191 Majeure Faible Faible 

SAL02 0.605 Majeure Faible Assez forte 

SAL03 0.754 Majeure Faible Faible 

SAL04 1.002 Majeure Faible Faible 

SAL05 2.27 Majeure Assez forte Faible 

Sermérieu SER01 0.176 Faible Faible Faible 

Siccieu-Saint-Julien-et-Carisieu SJC01 0.484 Majeure Majeure Majeure 

Soleymieu 

SOL01 0.146 Majeure Faible Faible 

SOL02 0.086 Majeure Faible Faible 

SOL03 0.040 Majeure Faible Faible 

SOL04 1.312 Majeure Faible Faible 

SOL05 0.122 Majeure Assez forte Majeure 

SOL06 0.467 Faible Faible Faible 

SOL07 0.040 Faible Faible Faible 

SOL08 0.151 Majeure Faible Faible 

SOL09 0.007 Majeure Faible Faible 

Trept 

TRE01 3.464  Majeure Assez Forte Faible 

TRE02 0.639 Majeure Majeure Faible 

TRE03 0.217 Faible Faible Faible 

Verna 

VER01 1.860 Majeure Majeure Faible 

VER02 0.097 Faible Faible Faible 

VER03 0.046 Majeure Faible Faible 

VER04 0.094 Faible Faible Faible 

VER05 1.095 Majeure Majeure Faible 

VER06 0.486 Majeure Majeure Faible 

Vézeronce-Curtin 

VZC01 0.143 Majeure Faible Faible 

VZC02 0.417 Majeure Faible Modérée 

VZC03 0.133 Majeure Faible Faible 

VZC04 0.270 Majeure Faible Faible 

VZC05 0.018 Majeure Faible Faible 

VZC06 0.028 Majeure Faible Modérée 
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Communes 
Identifiant de 

la pelouse 
Superficie 

en ha 
Responsabilité 

habitats 
Responsabilité 

Flore  
Responsabilité 

Faune  

VZC07 0.019 Faible Faible Faible 

VZC08 0.086 Majeure Faible Modérée 

VZC09 0.039 Majeure Faible Modérée 

Vignieu VIG01 2.489 Majeure Majeure Modérée 

19 communes 
63 pelouses 
sableuses 

67,17 ha    

Figure 15 : Trois espèces de plantes rares et protégées : Anacamptis fragrans, Pulsatilla rubra, Onosma arenaria subsp. pyramidata 
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Figure 16 : wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ
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4 [Ω!/¢Lhb 59 [ΩIhaa9 {¦w [9{ t9[h¦{9S SABLEUSES 

 

[ΩURBANISATION  

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŎƻƳƳŜ ŎǆǳǊ ǾŜǊǘ 

όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǊǳǊŀƭΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦύ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΦ  

Le territoire ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ 

ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎΦ /ƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ȅ ŀ ŘƻǳōƭŞ Ŝƴ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ŀƴǎΦ 

De 2000 à 2015, ce sont 1100 hectares qui ont été artificialisés, 2/3 pour les espaces urbains et 1/3 pour les 

espaces économiques. Le secteur de la LYSED est particulièrement concerné par cette artificialisation liée à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ф ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ мф҈ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ 

ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ /ǊŞƳƛŜǳ Ŝǘ ŘŜǎ .ŀƭƳŜǎ ŘŀǳǇƘƛƴƻƛǎŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ƴŀƛǎ 

ont connu paradoxalement une plus forte croissance de leurs surfaces dédƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ҍ 

роΣу ҈ Ŝǘ ҌфоΦс҈ύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀ ǊŀƭŜƴǘƛ ǎǳǊ ƭŀ [¸{95Φ  

La lutte contre l'artificialisation des sols représente aujourd'hui un enjeu majeur pour limiter le réchauffement 

climatique et lutter contre la perte de biodiversité. La loi "Climat et résilience" du 22 août 2021 a posé un objectif 

de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à l'horizon de 2050. La démarche ZAN consiste à réduire au maximum 

l'extension des villes en limitant les constructions sur des espaces naturels ou agricoles et en compensant 

l'urbanisation par une plus grande place accordée à la nature dans la ville. Il demande aux territoires, communes, 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ рл ҈ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛŎƛ нлол ǇŀǊ Ǌŀpport à la consommation mesurée entre 2011 et 2020. Pour 

atteindre le ZAN, la loi encourage la mobilisation des surfaces déjà artificialisées en promouvant la densification, 

l'utilisation des locaux vacants et des friches. Deux décrets sont parus en avril 2022 pour préciser la nomenclature 

des zones artificialisées ou pas, et la traduction des objectifs dans le SRADDET. Le SRADDET et les Schémas de 

Cohérence Territoriaux (SCoT de la Boucle du Rhône en Dauphiné et SCoT Nord-Isère pour une petite partie) 

ŦƛȄŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ мл ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ 

repris dans les PLU et PLUi.    https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/ 

À travers le SCoT de la Boucle du Rhône en Dauphiné révisé et approuvé le 3 octobre 2019, les élus affirment 

ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƭŜȄƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 

décennies (23 000 habitants supplémentaires dans le territoire à horizon 2040 ; production de 14 000 logements 

soit une diminution de près de 12 % de la production par rapport à la dernière décennie). CŀŎŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊȅǘƘƳŜ ǎƻǳǘŜƴǳ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ς ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ς le SCoT rend 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ 

politique foncière ambitieuse, en lien direct avec les compétences des collectivités locales. La volonté politique 

ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ nécessaire bonne gestion du développement et 

ŘΩǳƴŜ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǘƻǳǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŝǎŜΦ tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ 

améliorer la qualité de vie des habitants, le SCoT prévoit de protéger les principales composantes de la Trame 

Verte et Bleue et de conditionner le développement urbain à la capacité environnementale du territoire 

όǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent et gestion des déchets). Les pelouses sableuses situées à proximité 

ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

  

https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/
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[ΩAGRICULTURE  

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Ǝŀƭƭƻ-

ǊƻƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ·L·e siècle, a conduit à de profondes modifications des paysages et des milieux naturels, 

depuis les reliefs ƧǳǎǉǳΩaux secteurs de marais. Toutes les ressources naturelles étaient utilisées pour la pâture, 

la fauche et la culture, comme en témoignent encore les premières photos aériennes du territoire et les tableaux 

ŘŜǎ ǇŜƛƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎΧύ ƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƎŀƎƴŞ 

du terrain sur les espaces boisés.  

L'Isle Crémieu présente jusqu'au milieu du XXe siècle une agriculture essentiellement vivrière et extensive. À 

partir de 1950, une restructuration des terres s'est progressivement opérée (plusieurs secteurs du territoire ont 

fait l'objet de procédures de remembrement : Villette-d'Anthon/Janneyrias/ Anthon (1508 ha), Vasselin/Vignieu 

(96 ha), Saint-Sorlin-de- Morestel/Dolomieu/Vézeronce-Curtin (349 ha), Les Avenières-Veyrins-Thuellin (222 ha), 

Bouvesse-Quirieu/Creys-Mépieu (62 ha)), mais cela reste globalement un pays de petites propriétés. !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 

près de la moitié du territoire est occupée ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Le drainage des zones marécageuses puis l'irrigation (à partir du Rhône et de ses affluents) ont permis une 

intensification des pratiques agricoles et de nouvelles cultures. Depuis la fin du XXe siècle une autre dynamique 

liée à la déprise agricole Ŝǎǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur les espaces les moins productifs (notamment les pelouses sableuses 

et les coteaux secs).  

 

Depuis 2010, ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ est engagée dans un Programme Agro-Environnemental et Climatique (PAEC).   

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t!9/, porté par les Balcons du Dauphiné, est de maintenir les pratiques agricoles extensives, de 

soutenir la polyculture-élevage sur des habitats naturels qui risquent de disparaître et plus largement de 

maintenir certaines pratiques agricoles favorables aux enjeux agro-environnementaux et climatiques du 

territoire.  

Des cortèges floristiques de pelouses sableuses sont parfois rencontrés dans des parcelles agricoles laissées en 

jachères ou transformée en prairies (notamment sur les communes de Soleymieu,  Salagnon et Sermérieu). 

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ Ŝƴ нлнн Ǉƭǳǎ ŘŜ мн҈ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƘƛŦŦǊŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 

supérieur à la moyenne nationale) et continue sa progression. Le développement de cette filière est favorable 

pour la biodiversité par la suǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

traitements antiparasitaires en élevage.  

En liaison avec la topographie du territoire et les différentes entités paysagères, il est possible de diviser le 

territoire en 4 ou 5 grands secteurs assez différents les uns des autres à la fois en termes de relief, de paysages, 

de pressions urbaines et de modes de cultures.  

La plaine de la Bourbre/Catelan  

Ce secteur de marais drainé est une plaine fertile dominée par les grandes cultures de céréales, principalement 

le maïsΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ bovin est présent mais minoritaire, on note également quelques exploitations de maraîchage.  

LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ. De petites 

pelouses sableuses affleurent par secteurs όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŦƭǳǾƛƻǎƻƭ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŀōƭŜ ŀŎƛŘŜ ƳŞƭŀƴƎŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

horizons tourbeux). 

Le plateau de ƭΩLǎƭŜ Crémieu 

/ΩŜǎǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ bovin qui domine sur le plateau avec quelques cultures de céréales là où le terrain est favorable 

(souvent la faible épaisseur du sol sur le socle calcaire rend les cultures difficiles). Les communes du plateau 

(Parmilieu, Charette, Saint-Baudille-de-la-Tour, Annoisin-Chatelans, Optevoz, Courtenay, Siccieu-Saint-Julien-et-

Carisieu, Dizimieu, Soleymieu, Moras, Veyssilieu, Panossas) sont classées en zone agricole défavorisée, ce qui 
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permet de débloquer des aides supplémentaires et le soutien de politiques publiques. Ce secteur est en grande 

partie classé en Natura 2000 et une partie des prairies et pelouses sèches sont contractualisées en Mesures Agri-

Environnementales et Climatiques (MAEC). La pérennité des élevages est liée à la valorisation et au maintien des 

prairies permanentes. 52% des surfaces agricoles de ce secteur (soit 2500 ha environ de la Surface Agricole Utile, 

chiffres : RPG 2015) sont occupées par des prairies permanentes/landes/prairies en rotation longue, ce qui en 

Ŧŀƛǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ en termes de biodiversité. Le reste est occupé par les grandes cultures pour 32 

% (1520 ha), par les prairies temporaires pour 10 % (490 ha) et les jachères pour le reste (130 ha).  Les pelouses 

sableuses sur ce secteur sont principalement menacées par le recul du pastoralisme extensif entraînant la 

fermeture des milieux. Depuis quelques années, ƭΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊǳŦŦƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŜ bƻǊŘ-Isère, une 

petite plantation a été réalisée en partie sur une pelouse sableuse sur la commune de Siccieu-St Julien-et- 

Carisieu. 

La plaine alluviale du Rhône  

Comme pour la plaine de la Bourbre/Catelan, ce secteur est dominé par les grandes cultures souvent irriguées 

Ŝǘ ǳƴ ǇŜǘƛǘ ǇŜǳ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ȅ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōǊŜ Ǉƭǳǎ 

proche des centres urbains et des voies de communication. Les pelouses sableuses sur ce secteur sont 

principalement ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ grandes cultures (nombreuses cultures sur sol sableux dans ce 

secteur entre Saint-Romain-de-Jalionas et la Balme-les-Grottes). 

Les collines du Dauphiné et les terres inondables  

Ce secteur occupe la partie sud-est du territoire et est très hétérogène. Les exploitations y sont de taille moyenne 

et les productions agricoles y sont très diversifiées (céréales, élevage bovin, arboriculture et maraîchage). Les 

surfaces agricoles alternent avec les espaces urbains et forestiers. Les pelouses sableuses sur ce secteur sont à 

ƭŀ Ŧƻƛǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Řǳ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ extensif Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ notamment 

sur les communes de Salagnon, Vézeronce-Curtin et dans une moindre mesure Sermérieu. 

Figure 17 : [Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ (Source : Spot Thema 2015) 
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LA FORÊT  

Les boisements représentent environ 27 % de la surface ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ, 86 % des parcelles appartiennent à 

des propriétaires privés et 14 % sont publiques. Les forêts publiques sont essentiellement des forêts communales 

ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŞŜǎ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όhbCύ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ нл ŀƴǎΦ ¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŦƻǊşǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŘŜ Ŧŀible superficie (forêt de 

aƻǊŞŀƴΣ пр ƘŀΣ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩhbCύ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻmmune de Saint-Marcel-Bel-Accueil. Les 

parcelles forestières privées sont très nombreuses et généralement de petite taille (0.5 ha en moyenne, 1.5 

ŘΩŞŎŀǊǘ ǘȅǇŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ флл ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎύΦ 

Plusieurs boisements naturels de feuillus, dont certains récents liés à la déprise agricole, sont installés sur des 

sols sableux. vǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴƛŦŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ 

notamment sur les communes de La Balme-les-Grottes, Creys-Mépieu ou Saint-Romain-de-Jalionas.  Dans 

quelques-uns de ces boisements subsistent des clairières et des lisières pouvant abritant des cortèges liés aux 

pelouses sableuses. Ces derniers peuvent également se retrouver ponctuellement lors de coupes forestières. 

 

LA twh5¦/¢Lhb 5Ω;b9wDL9  

 [Ŝ wƘƾƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛǇŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

19 centrales (3000 Mégawatts de puissance et 15000 gigawattheures de production moyenne annuelle) gérées 

ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳǇŀƎƴƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ wƘƾƴŜ ό/bwύ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ ŘŜǇǳƛǎ мфоп Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

EDF hydroélectrique de Cusset (63 Mégawatts). Les aménagements du fleuve (pour la navigation et la production 

hydro-électrique) ont causé de grands changements dans sa configuration et son fonctionnement et ont fait 

disparaître en grande partie la dynamique fluviale qui remobilisait les dépôts fluviaux de sables et par conséquent 

favorisait les formations pionnières. 

Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀǊǊŀƎŜ Ł Saint-Romain-de-Wŀƭƛƻƴŀǎ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ όǇǳƛǎǎŀƴŎŜ от Mégawatts).  Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

aménagement hydroélectrique sur la dernière zone naturelle du Rhône, là où le fleuve conserve son plein débit 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ƭƛǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŁ ƻǴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ нл҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ toute 

ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ Plusieurs pelouses sableuses situées sur Saint-Romain-de-Jalionas sont directement 

ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Deux centrales photovoltaïques au sol ont été installées récemment sur le territoire, une sur la commune 

ŘΩ!ǊŀƴŘƻƴ-Passins (site de Bologne sur une surface de 15 hectares, puissance de 19.24 Mégawatts crête, gérée 

ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ LōǾƻƎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŦƭǳǾƛƻ-glaciaires abritant quelques cortèges 

ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ǊŜȅǎ-Mépieu (site de Malville sur une surface de 

10 hectares, puissance de 10.2 Mégawatts crête, gérée par EDF). Plusieurs projets sont actuellement en cours 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ Le développement des centrales solaires est en 

partie encadré par les SCoT et ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ LǎŝǊŜ ƻƴǘ ǊŞŘƛƎŞ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

agricoles. [ŀ ƭƻƛ Řǳ мл ƳŀǊǎ нлно ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ό!t9wύ institue des 

zones d'accélération pour les énergies renouvelables, définies par les communes. Les communes 

peuvent ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ (travail en cours en 2024). Cependant, la multiplicité des projets fait 

ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǴ ƭŜ t[¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

compatible avec le SCoT sur ce point. La construction de dispositifs solaires sur les bâtiments publics, hangars, 

bâtiments agricoles, toits de bureau ou ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞe afin de ne pas 

augmenter la pression déjà forte sur les milieux naturels et notamment les pelouses sableuses.  
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LES DÉCHARGES ILLÉGALES 

LΩƛƳŀƎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ des lieux incultes comme les pelouses sableuses et les zones humides ont favorisé la création 

de décharges ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞ. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ ǉǳƛ ƳŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ře nombreuses petites 

décharges illégales sont encore répertoriées chaque année.  Les communes maintiennent un effort important de 

nettoyage.  

Les décharges, en plus de défigurer les sites, provoquent des modifications des caractéristiques physico-

chimiques des sols (modification du potentiel hydrogène (pH), épaississement du sol, enrichissement, 

augmentation des capacités de rétention en eau, etc.) et engendrent des pollutions biologiques comme 

ƭΩimplantation d'espèces introduites envahissantes. 

LES LOISIRS ET SPORTS DE PLEIN AIR 

Les adeptes de loisirs motorisés « tout terrain » sont friands de buttes sableuses où exercer leurs activités. 

.ƛŜƴ ǉǳΩƛƭƭŞƎŀƭŜǎΣ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳŜ Ŝƴ нллс ŜƭƭŜǎ 

concernaient 21% des pelouses sableuses. 

¦ƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ [ƻ tŀǊǾƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 

très fortement cette pratique délétère pour les pelouses sableuses (clôture de sites, procès-verbaux, 

signalétique, articles de presse, etc.). Quelques « irréductibles » demeurent toutefois et une veille écologique 

ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ 

bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƴǎŞ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ activités de randonnées Řŀƴǎ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ, quelques 

traces de VTT ont été constatées çà et là sur quelques pelouses sableuses mais sans impact notable pour le 

moment. 

LA CHASSE 

Le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) a longtemps été le « gibier phare » de nos campagnes. Cette espèce 

grégaire vit en colonie composée de plusieurs groupes sociaux (composés en moyenne de 5-7 individus) qui se 

ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǎǎŀƎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǊŞǇǳǎŎǳƭŜ ƻǳ ƭŀ ƴǳƛǘΦ IŜǊōƛǾƻǊŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

consomme diverses graminées et légumineuses mais également des ligneux. Sa présence permet de freiner la 

dynamique végétale notamment dans les prairies, clairières, lisières et pelouses. Il passe généralement ses 

journées dans des terriers (ou dans des gîtes confectionnés dans des herbes hautes ou les buissons). Le 

ŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛŜǊǎ όŦŀŎƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎŀōƭŜǳȄ ǉǳΩƛƭ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŜύ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(grattis) entraine une bioturbation qui permet le rajeunissement des sols sableux et favorise ainsi les espèces 

psammophiles (Bonnet, Terpereau, Vayssie, 2024).  

5ŀƴǎ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳΣ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇŜǳ ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝƴ France, les populations de lapins ont été largement décimées 

ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǾƛǊǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳȅȄƻƳŀǘƻǎŜ Ŝƴ мфрн, puis plus récemment, lors de ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

maladies. Les populations de lapins ont également subi ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀȅŀƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞ une réduction 

ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ milieux (fragmentation des habitats, diminution de la taille des 

populations, etc.). 

La majorité du territoire ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ étant resté rural, la chasse y est assez développée et la plupart du 

temps organisée en Associations Communales de Chasse Agréées (ACCA) mais également en sociétés de chasse 

privées. Les mammifères chassés sont principalement le sanglier, le chevreuil et le lièvre. Plusieurs ACCA assurent 

la gestion de terrain dont ils sont propriétaires (Frontonas, Vézeronce-Curtin notamment) ou participent à la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ όEspaces Naturels Sensibles locaux et départementaux, Réserve Naturelle 

Régionale des ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ aŞǇƛŜǳύ ŀǳ ŎƾǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ {ǳǊ ƭΩ9space 

Naturel Sensible des communaux de Trept, ƭΩ!//! ǎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ 
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(création de garennes artificielles, repeuplement, limitation des tirs, etc.) afin de renforcer la population de lapins 

ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ. 

LES CARRIÈRES  

[Ŝ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ matériaux calcaires et alluvionnaires. La présence de 

ces matériaux a entraîƴŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǊƻƳŀƛƴŜ.  

Différents types de gisements ont été exploités dans le Haut-Rhône dauphinois et certains le sont encore 

activement : 

- Pierre marbrière (cette pierre a obtenu une Indication Géographique Protégée (IGP) fin 2019) 

- Pierre de taille pour la construction des maisons 

- Lauzes pour les toitures 

- Pierre lithographique utilisée en imprimerie (activité arrêtée) 

- Pierre à chaux 

- Pierre à ciment 

- Tourbe pour les supports de culture (activité arrêtée en 2015) 

- Sable et gravier alluvionnaire pour la fabrication du béton, des enrobés et différents usages 

[ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƭǳǾƛƻ-glaciaire constitue une branche particulière de cette activité 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀōƭŜΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

associations travaillent avec les pétitionnaires pour que la séquence « Éviter, Réduire, Compenser » soit mise en 

ǆǳǾǊŜΦ /Ŝǎ ǾƛƴƎǘ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŀ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǊŀƴŘƻƴ-

Passins, Courtenay, Creys-Mépieu, Saint-Romain-de-Jalionas et Saint-Savin). 

En 2024, 20 entreprises exploitent 32 installations de carrières (roches massives dont pierres marbrières et 

alluvionnaires) sur le territoire pour une surface ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м275 ha.  

Les carrières sont encadrées par la réglementation des Installations Classées pour la Protection de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ у ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнм ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŘƻǳȊŜ ŀƴǎΦ 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜΦ {ƛ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ 

correctement étudié ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ riches en 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇŀǊŀŘƻȄŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ǇƻǳǊ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎŀƴǎ 

contrainte.  

5ŀƴǎ ƭΩŀǇǊŝǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ŜƭƭŜ-même après un réaménagement réfléchi, la nature reprend rapidement ses 

droits. Les successions végétales et animales se déroulent progressivement en fonction des conditions 

climatiques et pédologiques en place et des banques de propagules disponibles à proximité. Les chemins 

empruntés par la nature sont originaux et ne correspondent pas forcément à ceux qui avaient été imaginés ou 

ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ !ǳ Ŧƛƴŀƭ, ces espaces offrent le plus souvent une incroyable richesse 

naturelleΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ όƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎƻƳƳŜ 

ŘŞŎƘŀǊƎŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ƻǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƴǘǊaînement de paintball, etc.). 

Mais, pour bénéficier aux espèces pionnières et/ou patrimoniales, faut-il encore que ces dernières soient 

toujours présentes dans un périmètre géographique relativement proche en fonction des espèces recherchées 

ƻǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ 

Conservatoire Botanique National Alpin (exemple de la transplantation de la Scabieuse blanchâtre (Scabiosa 

canescens) sur une carrière à Creys-Mépieu).   
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Les anciennes exploitations deviennent à leur tour des sources de propagules pour permettre aux espèces 

pionnières liées aux perturbations (inféodées par exemple autrefois aux régimes de crues morphogènes dans les 

plaines alluviales) de coloniser les nouvelles carrières. 

{ǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎύ Ŝǘ ƭŜ ǇƘŀǎŀƎŜ Řǳ 

ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ Řǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

beaucoup plus aléatoire Υ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 

ǾŜƴǳŜǎ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ Ŏƻƛƴǎ Řǳ ƎƭƻōŜΧ [ŀ ƴŀǘǳǊŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ Ŝǘ ǊŜƳŀƴƛŞǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

ŀƎŜƴŎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƭƭƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊǳƴǘŜ Řes chemins nouveaux en créant des 

ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŎƻƴƴǳŜǎ ǎǳǊ ¢ŜǊǊŜΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀtions sur la pérennité 

de ces néo-ǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǎǘŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Χ 

Ƴŀƛǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bŀǘǳǊŜ ό¦L/bύ ǘƛǊŜ ƭŀ ǎƻƴƴŜǘǘŜ ŘΩŀƭŀǊƳŜ ǎǳǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŀƴƎŜǊ 

pour la biodiversité.  

Ainsi, sur une petite partie du ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ 9ǎǇŀŎŜ bŀǘǳǊŜƭ {ŜƴǎƛōƭŜ ό9b{ύ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ ±ŀƭŜƴŎŜȅ ό{ŀƛƴǘ- 

Sorlin-de-Morestel) une exploitation ancienne de matériaux morainiques et molassiques avait créé un carreau 

ǎŀōƭŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎΦ On retrouve dans cette ancienne carrière une flore 

appauvrie mais riche en espèces exotiques envahissantes. 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŞƴƛŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

exotiques envahissantes, broyage, grattage du sol sableux) ont été réalisés dans le cadre du plan de gestion de 

ƭΩ9b{ entre 2014 et 2018Φ [ΩhǊŎŀƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ (Onosma arenaria subsp. pyramidata)Σ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ 

programme de conservation mené par le Conservatoire Botanique National Alpin, a été implantée sur la pelouse 

sableuseΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŀƛǘ ǊŞǳǎǎƛ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ dans un premier temps, le carreau de carrière a été 

exceptionnellement inondé lors des épisodes pluvieux importants, comme ce fut le cas en 2018. Quelques pieds 

ǎŜ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŀƭǳǎ Ƴŀƛǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊŎŀƴŜǘǘŜ 

ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŘǳƛǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǎƻƴ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŝǎ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜǳȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ du plan de gestion 

2021-2030 étant de maintenir cette pelouse sableuse, il est programmé de rajeunir le milieu en procédant par 

étapes (ōǊƻȅŀƎŜ ŀǾŜŎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴΣ ŦŀǳŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƘŜǊǎŀƎŜ 

de la parcelle par tiers). Cette pelouse sableuse est artificielle et relativement isolée. Elle ne possède donc pas 

un cortège floristique caractéristique des pelouses sableuses bien établi. Le prélèvement de la banque de graines 

contenue dans le sol sableux dans des milieux similaires à proximité pourrait pallier ce manque et a été 

programmé en 2025 (Perin, 2020). 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ŀƭŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƳŀƴǉǳŜƴǘ ŘŜ 

ǇǊƻǇŀƎǳƭŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ Trame Verte et Bleue 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞύ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀǊǊƛǾŞŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎ (Quesada, 

2017).  
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Figure 18 : /ŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ό{ƻǳǊŎŜ 5w9![ύ 
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LES ESPÈCES INTRODUITES ENVAHISSANTES  

 

Une espèce introduite est une espèce de flore, de fonge ou de faune présente dans une région 

ōƛƻƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀƛǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

introduites doivent être considérées comme : 

- naturalisées, ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ  

- adventices, ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǘŜǎ Ł ǎǳǊǾƛǾǊŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ  

- acclimatées, lorsque leur installation exige des soins renouvelés. 

¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł ŞǘŜƴŘǊŜ durablement son aire 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŜ ƳŜǘ Ł ǇǳƭƭǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŞŜǎΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǘǊƻƛǎ ǇƘŀǎŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ biologique : 

- ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ 

- une phase de latence qui peut durer plusieurs décennies, 

- une explosion démographique et écologique.  

[Ŝǎ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ŦƻǊǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎΦ /Ŝǎ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ 

ŘŞōǳǘŞ Řŝǎ ƭŜ ƴŞƻƭƛǘƘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎǘŜǇǇƛǉǳŜ ŘΩ!ǎƛŜ ƳƛƴŜǳǊŜΣ de divers 

légumes, de nombreuses céréales ainsi que des espèces compagnes (plantes messicolesύΣ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǎǎŞ 

du statut de chasseur-cueilleur à agriculteur. Puis les grandes civilisations ont, à leur tour, contribué au 

phénomène : Perses, Grecs et Romains, aimaient introduire, préserver et cultiver de nouvelles espèces. Enfin 

les Croisades, la découverte des Amériques, la percée des canaux de Suez et de Panama sont autant 

ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƳƻǘƛǾŞŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ ǎƻƴǘ 

variées : raisons économiques, agriculture, marchandises mal triées, jardins botaniques, aquariophilie, etc. 

Contrairement à la dispersion naturelle des espèces, la dispersion par un mode anthropique ne répond à 

aucune logique écologique. 

Les conséquences écologiques, économiques ou sanitaires sont variables et dépendent en grande partie du 

caractère envahissant des espèces et de leur localisation (insulaire ou continentale). Les coûts pour lutter 

contre ces espèces peuvent être très élevés Ŝǘ ƧǳƎŞǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ όƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩAmbroisie en Isère qui représente un important problème de santé publique ou du 

Moustique tigre, vecteur des virus de la dengue et du chikungunya).  

{ƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ LƴǾŀōƛƻ ŀ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ ŀǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нллс ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ 

connaissances conceptuelles et théoriques relatives aux invasions biologiques. La synthèse de ce travail 

important (malheureusement largement méconnu des gestionnaires) qui recontextualise la problématique 

ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞe en 2010 et 

incite à la prudence et à la modestie sur les conduites à tenir (Barbault R., Atramentowicz M. (Coord), 2010). 

LŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нлму ǉǳƛ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ 

première liste de 49 espèces. En juillet 2019, la Commission européenne a voté l'ajout de 17 nouvelles 

espèces envahissantes, portant le nombre d'espèces exotiques envahissantes à 66 dont 30 espèces animales 

et 36 espèces végétales. Depuis la liste est mise à jour régulièrement, elle atteint 85 espèces en juillet 2022 

dont 21 sont présentes dans ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ.  

Les taxons actuellement les plus préoccupants dans les pelouses sableuses de ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǎƻƴǘ ƭΩAilanthe 
(Ailanthus altissima), le Séneçon du Cap (Senecio inaequidens) Ŝǘ ƭΩAƳōǊƻƛǎƛŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀǊƳƻƛǎŜ (Ambrosia 
artemisiifolia). 

http://especes-exotiques-envahissantes.fr/reglement-europeen-17-nouvelles-especes-ajoutees-a-la-liste-des-eee-preoccupantes-pour-lunion-europeenne/
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Tableau 17 : [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƴƻǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 

Nom scientifique Groupe 
Statut biogéographique 

(en France métropolitaine) 
Espèces ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

Européenne (juillet 2022) 

Acer negundo Flore vasculaire Introduit envahissant  

Ailanthus altissima Flore vasculaire Introduit envahissant X 

Ambrosia artemisiifolia Flore vasculaire Introduit envahissant  

Artemisia annua Flore vasculaire Introduit  

Artemisia verlotiorum Flore vasculaire Introduit envahissant  

Asclepias syriaca Flore vasculaire Introduit X 

Buddleja davidii Flore vasculaire Introduit envahissant  

Panicum capillare Flore vasculaire Introduit  

Robinia pseudoacacia Flore vasculaire Introduit envahissant  

Reynoutria x bohemica Flore vasculaire Introduit  

Reynoutria japonica Flore vasculaire Introduit envahissant  

Senecio inaequidens Flore vasculaire Introduit envahissant  

Solidago canadensis Flore vasculaire Introduit envahissant  

Solidago gigantea Flore vasculaire Introduit envahissant  

Campylopus introflexus Bryoflore Introduit envahissant  

 

 

 

 

 

 

  

Figure 19 : Colonisation du Corynephorion canescentis par Ailanthus altissima 
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INVENTAIRE ET PROTECTION DES PELOUSES SABLEUSES 

[ŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜ 

traduit par la mise en place de nombreux outils favorisant la préservation du patrimoine naturel (Figure 20). Une partie 

ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎ (Espace Naturel Sensible, 

Arrêté de Protection de Biotope, Natura 2000, mesures compensatoires réglementaires, etc. voir tableau 18). Pour 

connaître le détail de ces dispositifs, inventaires et outils se reporter au Diagnostic environnemental du Haut-Rhône 

dauphinois (Gauthier, Quesada, 2023).  

[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜ bƻǊŘ-Isère Lo Parvi a réalisé en 2006 ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ Ŝǘ Ƴƻōƛƭƛǎé les acteurs locaux (communes, Communautés de communes, Conseil départemental) pour 

agir en faveur de la protection et de la valorisation de ces espaces. 13 pelouses sableuses ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ 

notice de gestion en 2011 : Pignieux et Corbeyssieu (Frontonas), les Vorges (Courtenay et Soleymieu), le ruisseau des 

Abîmes (Courtenay), le Sablon (la Balme-les-Grottes), le Bessay (Saint-Victor-de-Morestel et Creys-Mépieu), Péroncet 

(Leyrieu), Palenge (Arandon-Passins), le Bois des tâches (Saint Romain-de-Jalionas), CƾǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ όaƻǊŜǎǘŜƭύ, les 

Sables, Charray Est et Charray Ouest (Vézeronce-Curtin). Depuis 2012, plusieurs actions de gestion ont été mises en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ όŦǳǎƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭŀ 

Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné) sur les pelouses sableuses de Pignieux, les Vorges, le Sablon, le 

Bessay, Péroncet, Palenge et Charray Ouest. Le site de la CƾǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŀ, quant à lui, ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩ9b{ ŘŜ la Save et 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ 9b{ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ. En 2021, après 

avoir ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ ƭΩŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ [ƻ tŀǊǾƛ ŀ ŦŜǊƳé ƭΩŀŎŎŝǎ ŘΨǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ǎŀōƭŜǳǎŜ Ł ¢ǊŜǇǘ ό¢w9лнύ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ 

fortement dégradée par des véhicules motorisés tout terrain. 

LES MESURES COMPENSATOIRES 

[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘ ǇŀǊŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ Éviter, Réduire, Compenser » 

ό9w/ύΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ 

par exemple pour la société Xella Thermopierre à Saint-Savin (carrière des communaux de Sartine Arrêté Préfectoral 

N° DDPP-DREAL UD38-2023-07-12) ou la société Perrin de Morestel (Carrière de Palenge Arrêté Préfectoral N°DDP-

DREAL-UD38-38-2023-09-14). Les mesures compensatoires prescrites pour les atteintes à la biodiversité sont 

visualisables sur le Géoportail https://www.geoportail.gouv.fr/carte . La mise à jour est réalisée par la DREAL au fil de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

compensatoires (forêts, biodiversité, eau), sont téléchargeables sur le portail DatARA, portail de données publiques de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes https://catalogue.datara.gouv.fr/. 5ŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩhōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ wŞŜƭƭŜǎ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όhw9, dispositif créé par la 

Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages) sur une durée atteignant plusieurs dizaines 

ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ  

LA TRAME VERTE ET BLEUE ET LES RÉSERVOIRS DE BIODIVERSITÉ 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΦ  [ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

Crémieu est considérée comme réservoir de biodiversité. Sept corridors surfaciques et trois corridors linéaires sont 

ŘŞǎƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Réseau Écologique 

Départemental (REDI) et a pour cela lancé des études sur la définition des continuums écologiques en Isère (Econat, 

2001). Une carte départementale au 1 / 100 000ème a été réalisée lors de ce travail. Elle a été complétée par une étude, 

réactualisée une première fois en 2009 puis en 2014, visant à déterminer les points de conflits entre la faune et les 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ /Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘŜǎ Ŝspaces naturels de transit dans les programmes de 

construction de voirie.  La Trame Verte et Bleue du Haut-wƘƾƴŜ ŘŀǳǇƘƛƴƻƛǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ de 

Lyon dans le cadre de la révision du SCoT de la Boucle du Rhône en Dauphiné en 2019. Elle comporte trois sous-trames : 

forestière, aquatique et agro-pastorale.  Les pelouses sableuses apparaissent dans la sous-trame agro-pastorale. 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte
https://catalogue.datara.gouv.fr/
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Tableau 18 : Statut des pelouses sableuses 

Remarque : les pelouses ǎŀōƭŜǳǎŜǎ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ 

proches les unes des autres (cartographies en annexes). 

Communes 
Identifiant 

de la 
pelouse 

Superficie 
en ha 

Natura 
2000 Isle 
Crémieu 

APPB ENS 
Mesure 

compensatoire 
réglementaire 

ZNIEFF de type 1 

Site ayant 
bénéficié 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
gestion de la 

CCBD 

Propriétaire 

Arandon-Passins 

ARA01 1.736    X X X Public/privé 

ARA02 0.159   X    Privé 

ARA03 1.040 X  X    Privé 

PAS01 0.763     X  Public 

PAS02 0.32 X  X    Public 

Chamagnieu 
CHA01 0.411       Privé 

CHA02 0.031       Privé 

Courtenay 

COU01 5.304 X    X X Public 

COU02 1.309    X X  Privé 

COU03 5.431       Privé 

COU04 0.167    X X  Privé 

COU05 0.351 X    X  Public/privé 

COU06 0.057       Privé 

COU07 1.878       Privé 

COU08 0.057 X  X  X  Privé 

Frontonas 
FRO01 1.416 X X X  X  Public/privé 

FRO02 0.422 X X X  X X Public/privé 

La Balme-les-Grottes 
BAL01 0.144       Public 

BAL02 2.988 X    X X Public/privé 

Les Avenières-Veyrins-Thuellin AVE01 0,609       Privé 

Leyrieu LEY01 0.665 X     X Public/privé 

Morestel MOR01 0.853   X    Public 

Saint-Romain-de-Jalionas 

SRJ01 9.151 X    X  Privé 

SRJ02 3.598    X X  Public/privé 

SRJ03 0.415       Privé 

SRJ04 2.161       Privé 

Saint-Sorlin-de-Morestel SSM01 0.22   X  X  Public 

Saint-Victor-de-Morestel SVM01 1.021 X    X X Public/privé 

Salagnon 

SAL01 5.191 X    X  Privé 

SAL02 0.605       Privé 

SAL03 0.754     X  Privé 

SAL04 1.002     X  Privé 

SAL05 2.27 
X pour 
partie 

   X pour partie  
Privé 

Sermérieu SER01 0.176   X  X  Privé 
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Communes 
Identifiant 

de la 
pelouse 

Superficie 
en ha 

Natura 
2000 Isle 
Crémieu 

APPB ENS 
Mesure 

compensatoire 
réglementaire 

ZNIEFF de type 1 

Site ayant 
bénéficié 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
gestion de la 

CCBD 

Propriétaire 

Siccieu-Saint-Julien-et-Carisieu SJC01 0.484 X  X  X  Privé 

Soleymieu 

SOL01 0.146       Privé 

SOL02 0.086 X       Privé 

SOL03 0.040       Privé 

SOL04 1.312       Privé 

SOL05 0.122 X      Privé 

SOL06 0.467 X      Privé 

SOL07 0.040       Privé 

SOL08 0.151 X    X  Privé 

SOL09 0.007 X    X  Privé 

Trept 

TRE01 3.464 X  X  X  Privé 

TRE02 0.639 X    X  Privé 

TRE03 0.217       Privé 

Verna 

VER01 1.860 X  X  X  Public/privé 

VER02 0.097       Privé 

VER03 0.046       Public/privé 

VER04 0.094 X      Public/privé 

VER05 1.095 X  X  X  Privé 

VER06 0.486 X  X  X  Privé 

Vézeronce-Curtin 

VZC01 0.143     X  Privé 

VZC02 0.417       Privé 

VZC03 0.133       Privé 

VZC04 0.270       Privé 

VZC05 0.018       Privé 

VZC06 0.028     X X Public 

VZC07 0.019     X  Public 

VZC08 0.086     X  Public 

VZC09 0.039     X X Public/privé 

Vignieu VIG01 2.489   X  X  Public/privé 

Total  

19 communes 
63 

pelouses 
sableuses 

67,17 ha 25 2 15 4 33 8 
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Figure 20 : Réseau d'espaces naturels protégés et/ou gérés en Isle Crémieu et localisation des pelouses sableuses
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5 STRATÉGIE DE CONSERVATION 

 

Initiée par Lo Parvi, la ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ ŀ, ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ, été 

portée principalement par le Département à travers sa politique « Espaces naturels sensibles » et la 

Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné dans le cadre de ses compétences « biodiversité » et 

« Natura 2000 ». La loi du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 

portant diverses ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŘƛǘŜ ζ ƭƻƛ о5{ ηΣ ŀ transféré la compétence 

Natura 2000 aux Régions à compter du 1er janvier 2023. Précisément, les Régions se voient désormais confier le 

pilotage de la gestion des sites Natura 2000 terrestres. [ΩÉtat conserve la responsabilité de la désignation des 

sites, de ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ européenne, 

gardant ainsi le rôle de ƎŀǊŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne. Aussi, 

depuis le 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлнпΣ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-

Alpes. 

Il ressort des éléments analysés dans le diagnostic réalisé en 2023 par Lo Parvi ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ 

et de renforcer cette politique engagée sur le territoire et de lΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

connaissances et ŘΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ accrue de tous les publics.  

Cette politique devra désormais ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ (PNA) « Pelouses sableuses 
continentales » qui sera validé en automne 2024 par le Ministère de la Transition Écologique (Bonnet, 
Terpereau, Vayssie, 2024). Le présent document réalisé par Lo Parvi ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ !р Řǳ tb! : 
« Cartographier, hiérarchiser et spatialiser les sites, les enjeux, les menaces ». 

[Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ, naturels et anthropiques, identifiés dans le diagnostic ont permis de préciser les 

ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ƳŜƴŀŎŜǎΣ ƭŜǾƛŜǊǎ Ŝǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

opérationnels de conservation. Ces derniers ont été rassemblés dans trois axes de travail (connaissance, 

conservation, sensibilisation et prévention) comme proposé par le Plan National ŘΩActions.  Les objectifs ont 

ensuite été déclinés en 24 actions synthétiques qui précisent les résultats attendus, les pelouses concernées et 

les opérateurs potentiels. 

[Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ des enjeux du patrimoine naturel des pelouses sableuses (habitats et espèces) 

devront être menés, quant à eux, ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ de chaque aire protégée (suivi des plans de gestion) soit à 

ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ (mise en place de protocoles communs de suivis) et ne seront donc pas 

développés dans la présente stratégie de conservation. 

Enfin et surtout, lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ Pƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ 

continentales ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ nécessitera une coordination politique et technique entre tous les acteurs afin 

ŘΩşǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜΦ 
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5.1 DÉFINITION DES OBJECTIFS OPÉRATIONNELS À METTRE EN OEUVRE 

 

Tableau 19 Υ CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝǘ objectifs opérationnels 

Enjeu : Pelouses sableuses continentales 

Objectif à long terme : Maintenir la surface et la ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 

9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝƴ нлнп : Altéré à dégradé 

 

CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Pressions  
(effets négatifs actuels) 

Menaces  
(effets négatifs potentiels) 

Leviers  
(effets positifs actuels) 

Opportunités  
(effets positifs futurs) 

Objectifs opérationnels  
όƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ 

Facteurs Naturels  

Abiotiques 

Conditions climatiques Sécheresse certaines années impactant notamment 
les espèces vernales. 

Sécheresse prolongée 
entraînant des modifications 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
caractéristiques. 

 Frein à la dynamique végétale, retour à 
des communautés pelousaires ? 

Améliorer les connaissances des habitats et 
des espèces psammophiles 

Conditions édaphiques Enrichissement du sol par la matière organique 
accumulée. 

   

Processus physico-
chimiques modifiant les 
conditions du milieu 

Apports d'azote atmosphérique favorisant les 
peuplements nitrophiles. 

   

 

Biotiques  

Interactions entre les 
espèces 

Plusieurs espèces exotiques envahissantes 
installées sur les pelouses sableuses. 
 
Manque de connaissance sur les associations 
végétales psammophiles. 

Arrivées de nouvelles espèces 
exotiques envahissantes. 

Bioturbation liée à des espèces 
fouisseuses (mammifères, oiseaux, 
insectes) permettant le 
rajeunissement et le maintien des 
ŎƻǊǘŝƎŜǎ ŘΩŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 

 Limiter la progression des espèces exotiques 
envahissantes 
 
Améliorer les connaissances des habitats et 
des espèces psammophiles  
 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǳƛǎǎŜǳǎŜǎ 

Dynamique des populations Diminution drastique des populations du Lapin de 
garenne, espèce-ingénieure clé pour le maintien 
des pelouses sableuses. 
 
Manque de connaissances sur les capacités de 
ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ ŘŜ ƎǊŀƛƴŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
psammophiles. 

Disparition complète du Lapin 
de garenne. 
Isolement géographique des 
pelouses sableuses entraînant 
un recrutement et un brassage 
génétique difficiles des 
espèces psammophiles. 

 Action sur la banque de graines prévue 
Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9b{ Řǳ 
Valencey (Saint-Sorlin-de-Morestel) 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǳƛǎǎŜǳǎŜǎ  
 
Améliorer les connaissances des habitats et 
des espèces psammophiles  

Dynamique naturelle de la 
végétation 

Fermeture des pelouses sableuses par des 
graminées sociales et des ligneux. 
 

Boisement.    Limiter la dynamique naturelle des graminées 
sociales et des ligneux  
 

 

Facteurs anthropiques  

Urbanisation !ƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ 
quelques pelouses sableuses. 

Artificialisation des pelouses 
sableuses en périphérie des 
villages. 

  Protéger réglementairement les pelouses 
sableuses  
 
Encourager la maîtrise foncière des pelouses 
sableuses 

Activités agricoles Retournement et mise en culture de pelouses 
sableuses. 
!ǇǇƻǊǘǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 
Régression très importante du pastoralisme 
extensif. 

Extensions de parcelles 
cultivées de manière intensive. 
 
 
Abandon du pastoralisme. 

Conventions de partenariat entre la 
CCBD et des agriculteurs sur 
quelques pelouses sableuses. 
 
PAEC porté par la CCBD. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
Paiement pour Services 
Environnementaux (PSE). 
 

Encourager la maîtrise foncière des pelouses 
sableuses 
 
Protéger réglementairement les pelouses 
sableuses  
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Enjeu : Pelouses sableuses continentales 

Objectif à long terme : Maintenir la surface et la ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 

9ǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝƴ нлнп : Altéré à dégradé 

 

CŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Pressions  
(effets négatifs actuels) 

Menaces  
(effets négatifs potentiels) 

Leviers  
(effets positifs actuels) 

Opportunités  
(effets positifs futurs) 

Objectifs opérationnels  
όƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ 

Trufficulture (une seule pelouse concernée pour 
partie). 

 
Agriculture biologique présente sur 
12% du territoire. 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
biologique. 
 

 
Limiter la dynamique naturelle des graminées 
sociales et des ligneux  

Activités forestières Plantations de résineux sur quelques pelouses 
sableuses. 

Nouvelles plantations 
forestières sur des pelouses 
sableuses. 

  Encourager la maîtrise foncière des pelouses 
sableuses 
 
Protéger réglementairement les pelouses 
sableuses  
 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Artificialisation du Rhône bloquant les sédiments 
sableux et limitant les crues morphogènes.  
 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŀǊǊŀƎŜ 
(Rhônergia) entraînant la 
disparition de plusieurs 
pelouses en bord de fleuve et 
submergeant des ilots sur le 
dernier tronçon non aménagé 
du fleuve. 
Développement des centrales 
solaires au sol. 

  Encourager la maîtrise foncière des pelouses 
sableuses 
 
Protéger réglementairement les pelouses 
sableuses  
 

Loisirs et sports de plein air Pratiques de loisirs motorisés sur quelques pelouses 
ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƭƾǘǳǊŞŜǎΦ 

Dégradations de clôtures et 
ǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
motorisés. 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
VTT sur des buttes de pelouses 
sableuses. 

Présence de panneaux 
pédagogiques sur plusieurs 
pelouses sableuses (ENS, sentier 
botanique de Charray, pelouses 
gérées par la CCBD). 

 Protéger réglementairement les pelouses 
sableuses  
 
Assurer une veille écologique 
 
Informer les professionnels du tourisme et de 
la location/vente de véhicules 
 
Sensibiliser le grand public 
 

Activités de chasse Prélèvements de Lapin de garenne.   Politique de renforcement des 
populations de lapins de garenne de 
certaines ACCA. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǳƛǎǎŜǳǎŜǎ  
 

Extractions de matériaux Destruction de quelques habitats de pelouses 
sableuses lors de la création de carrières. 
 
Prélèvement manuel de sable par des particuliers 
sur quelques pelouses. 

Création et/ou extension de 
carrières sur des pelouses 
sableuses 

Mesures compensatoires pour 
protéger des pelouses sableuses. 
Création de pelouses sableuses lors 
des réaménagements de carrières. 

Création de pelouses sableuses dans 
les plans de réaménagement de 
carrières. 

Encourager la maîtrise foncière des pelouses 
sableuses 
 
Protéger réglementairement les pelouses 
sableuses  
 
Restaurer ou créer des pelouses sableuses 

Droits et devoirs 
(réglementation) 

Pollutions liées à la présence de quelques petites 
décharges illégales. 

 Trame Verte et Bleue des SCoT. 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ 
statut réglementaire (APPB), 
contractuel ou foncier (ENS, 
conventions), Obligations Réelles 
Environnementales (ORE) dans le 
cadre de mesures compensatoires. 
 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tb! ǇŜƭƻǳǎŜs 
sableuses continentales. 
Inscription de la protection des 
ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 
dans la feuille de route de la Stratégie 
des Aires Protégées (SAP) en Isère. 
Développement des ORE dans le cadre 
des mesures compensatoires 
environnementales. 

Assurer une veille écologique 
 
Encourager la maîtrise foncière des pelouses 
sableuses 
 
Protéger réglementairement les pelouses 
sableuses  
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5.2 DÉFINITION DES ACTIONS À RÉALISER 

 

Tableau 20 : Liste des actions à réaliser 

Axes de 
travail 

Objectifs opérationnels Actions à réaliser N° de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Résultats à atteindre Liens avec les fiches 
actions du PNA 
pelouses sableuses 
continentales 

Pelouses concernées 
(cartographies en annexes) 

Opérateurs 
possibles 

Connaissance Améliorer les 
connaissances des 
habitats et des espèces 
psammophiles 

Réaliser des relevés phytosociologiques pour 
caractériser finement les pelouses sableuses de 
ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ  

1 Catalogue des associations 
végétales des pelouses sableuses 
ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 

Actions, n°A.2 et n°A.3 Potentiellement sur toutes les 
pelouses cartographiées 

CBNA, Gentiana 

Décrire les sols (texture, structure, profil, PH, 
etc.) des quatre alliances phytosociologiques 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 
Crémieu 

2 Caractérisation pédologique des 
alliances phytosociologiques des 
pelouses sableuses 

Action n°A.1 CBNA, CNRS, INRAe, 
ISARA, Universités 

ÉǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
composition de la végétation psammophile 

3 Connaissance des capacités 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ 
espèces psammophiles  

Action n°A.4 CBNA, CNRS, INRAe, 
Universités 

Réaliser un inventaire des hyménoptères 
psammophiles 

4 Cartographie des hyménoptères 
ǇǎŀƳƳƻǇƘƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 

Action n°A.2 Arthropologia, 
.ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Réaliser un inventaire des coléoptères 
psammophiles 

5 Cartographie des coléoptères 
ǇǎŀƳƳƻǇƘƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 

Action n°A.2 Rosalia, Bureaux 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Réaliser un inventaire des névroptères 
psammophiles 

6 Cartographie des névroptères 
ǇǎŀƳƳƻǇƘƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 

Action n°A.2 Rosalia, Bureaux 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ  

Réaliser un inventaire des araignées 
psammophiles 

7 Cartographie des araignées 
ǇǎŀƳƳƻǇƘƛƭŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ /ǊŞƳƛŜǳ 

Action n°A.2 .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ  

 

Conservation Limiter la progression des 
espèces exotiques 
envahissantes 

Mettre en place des actions de gestion des 
espèces végétales introduites envahissantes 
(écorçage, arrachage, fauche, etc.) sur les sites 
gérés 

8 Maintien des habitats typiques des 
pelouses sableuses 

Actions n°B.4, n°B.6, 
n°B.7 

Pelouses gérées (ENS, mesures 
compensatoires, maitrise foncière 
CCBD/CEN) 

Gestionnaires des 
aires protégées 

Favoriser la présence 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǳƛǎǎŜǳǎŜǎ 

Renforcer les populations de Lapin de garenne et 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

9 Populations de lapins de garenne 
pérennes 

Action n°B.4, n°B.7 Potentiellement toutes les pelouses 
cartographiées, priorité sur les sites 
gérés et les pelouses de plus grande 
superficie 

Fédération 
Départementale des 
/ƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΣ 
ACCA, Département, 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ 
protégées 

Maintenir des fronts sableux pour la nidification 
ŘŜǎ DǳşǇƛŜǊǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

10 tƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ DǳşǇƛŜǊǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
pérennes  

Action n°B.4 COU03, LEY01, FRO01, FRO02, 
AVE01, MOR01, PAS01, SAL02, 
SRJ02, SVM01, VIG01 

Gestionnaires des 
aires protégées, Lo 
Parvi 

Maintenir des zones de sables nus (talus et 
plages) pour les insectes  

11 tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ 
sabulicoles 

Action n°B.4 Pelouses gérées (ENS, mesures 
compensatoires, maitrise foncière 
CCBD/CEN) 

Gestionnaires des 
aires protégées 
(chantiers 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ƭȅŎŞŜǎ 
professionnels, 
bénévoles) 
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Axes de 
travail 

Objectifs opérationnels Actions à réaliser N° de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Résultats à atteindre Liens avec les fiches 
actions du PNA 
pelouses sableuses 
continentales 

Pelouses concernées 
(cartographies en annexes) 

Opérateurs 
possibles 

Limiter la dynamique 
naturelle des graminées 
sociales et des ligneux  

Poursuivre la mise en place de conventions avec 
les agriculteurs pour la gestion de certaines 
pelouses sableuses par pâturage  

12 Maintien des habitats typiques des 
pelouses sableuses 

Actions n° B.4, n° B.6, 
n° B.7, n° C.2 

Pelouses gérées (ENS, mesures 
compensatoires, maîtrise foncière 
CCBD/CEN) 

Gestionnaires des 
aires protégées, 
CCBD 

Réaliser des actions de gestion de la végétation 
(broyage, fauche, étrépage, écorçage, etc.) 

13 Maintien des habitats typiques des 
pelouses sableuses 

Actions n° B.4, n° B.6, 
n° B.7 

Pelouses gérées (ENS, mesures 
compensatoires, maîtrise foncière 
CCBD/CEN) 

Gestionnaires des 
aires protégées 

Encourager la maîtrise 
foncière des pelouses 
sableuses 

Informer les propriétaires (publics et privés) de la 
présence de pelouses sableuses et de leur intérêt 
patrimonial 

14 Tous les propriétaires informés par 
courrier 

Actions n° C.1, n° C.2 Toutes les pelouses Lo Parvi, 
Département, CCBD 

Réaliser une animation foncière sur les ENS 
(actifs et non actifs) pour maîtriser les parcelles 
privées 

15 100% de maîtrise foncière sur les 
parcelles en pelouses sableuses 
dans les ENS  

Action n° B.3 ARA02, ARA03, COU08, FRO01, 
FRO02, SER01, SJC01, TRE01, VER01, 
VER05, VER06, VIG01. 

Département, 
communes, CCBD 

Réaliser une animation foncière sur les parcelles 
privées des pelouses sableuses prioritaires 
situées en dehors des ENS ou des mesures 
compensatoires 

16 100% de maîtrise foncière sur les 
pelouses sableuses prioritaires 
(situées hors ENS et mesures 
compensatoires) 

Action n° B.3 COU03, COU05, FRO02, BAL02, 
LEY01, SRJ01, SRJ02, SVM01, SAL01, 
SAL02, SAL05, SOL04, SOL05, VZC 02 

CCBD, communes, 
CEN 

Protéger 
réglementairement les 
pelouses sableuses  

Inscrire les pelouses sableuses en zone non 
ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
(PLU/PLUi, SCoT de la BRD) 

17 Intégration des pelouses sableuses 
en zone N ou A dans les PLU/PLUi 

Action n° B.3, n° C.1 Toutes les pelouses cartographiées SYMBORD, CCBD, 
communes, Lo Parvi, 
ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Mettre en place des arrêtés préfectoraux de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ό!tIbύ ƻǳ ŘŜ 
biotope (APPB) sur les sites prioritaires 

18 Protection réglementaire de 15 
sites prioritaires 

Action n° B.3 AVE01, COU01, COU3, BAL02, 
LEY01, SAL05, SRJ01, SVM01, SJC01, 
TRE01, VER01, VER05, VER06, 
VEZ02, VIG01 

DDT, Lo Parvi 

Restaurer ou créer des 
pelouses sableuses 

Mettre en place des mesures compensatoires 
pour protéger, restaurer et gérer les pelouses 
sableuses dans le cadre de la séquence ERC lors 
du renouvellement, extension ou création de 
carrières alluvionnaires. 

19 Intégration systématique de 
mesures favorables aux pelouses 
sableuses dans les dossiers de 
carrières alluvionnaires 

Actions n° B.3, n° B.4, 
n° B.6, n° B.7, n° C.2 

En priorité habitats sableux de 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нллс ƴƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎ Ŝƴ 
нлно ŎŀǊ ƴΩŀōǊƛǘŀƴǘ ǇŀǎκǇƭǳǎ ŘŜ 
pelouses, ou sites situés à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 
des exploitations. 

UNICEM, carriers, 
DREAL, Lo Parvi, 
ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

 

Sensibilisation 
et prévention 

Assurer une veille 
écologique 

Poursuivre la surveillance des sites sensibles aux 
dégradations (motocross, décharges sauvages, 
etc.) dans le cadre des « Sentinelles de la 
nature » pour intervenir rapidement en cas de 
problème (nettoyage de décharges, fermetures 
ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ǾŜǊōŀƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

20 Arrêt des dégradations Action n° C.2 Veille sur toutes les pelouses 
cartographiées. 
Fermeture des accès notamment 
aux pelouses AVE01, COU3, SVM01, 
VER01, VIG01 

Lo Parvi, FNE, 
communes, OFB. 

Informer les 
professionnels du 
tourisme et de la 
location/vente de 
véhicules tout terrain 

9ƴǾƻȅŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƻŦŦƛŎŜǎ 
de tourisme et aux loueurs/vendeurs de 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǘƻǳǘ ǘŜǊǊŀƛƴ όƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ƻǳ ƴƻƴύ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 
Crémieu pour les sensibiliser à la fragilité des 
pelouses sableuses et au respect de la 
réglementation. 

21 Arrêt des dégradations Actions n° C.2, n° C.3 Toutes les pelouses Lo Parvi, CCBD 

Sensibiliser le grand 
public 

Réaliser des sorties naturalistes pour découvrir 
les habitats et les espèces psammophiles 

22 Au moins une sortie par an Action n° C.3 Pelouses situées dans les ENS Lo Parvi, 
gestionnaires des 
aires protégées 
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Axes de 
travail 

Objectifs opérationnels Actions à réaliser N° de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

Résultats à atteindre Liens avec les fiches 
actions du PNA 
pelouses sableuses 
continentales 

Pelouses concernées 
(cartographies en annexes) 

Opérateurs 
possibles 

Conforter la signalétique pédagogique sur les 
aires protégées 

23 Un panneau pédagogique sur 
chaque aire protégée ouverte au 
public 

Action n° C.3 Pelouses situées dans les aires 
protégées 

Gestionnaires des 
aires protégées 

Réaliser des animations pédagogiques pour les 
scolaires 

24 Au moins 5 ENS pouvant accueillir 
des visites scolaires sur la 
thématique des pelouses sableuses 

Action n° C.3 Pelouses situées dans les ENS Département, 
animateurs nature 
agréés, 
établissements 
scolaires 
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7 LISTE DES SIGLES ET DES ACRONYMES  

 

ACCA : Association Communale de Chasse Agréée 

APHN : Arrêté de Protection des Habitats Naturels 

APPB : Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

AURA : Auvergne-Rhône-Alpes 

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

CBNA : Conservatoire Botanique National Alpin 

CCBD : Communauté de Communes des Balcons du Dauphiné 

CEN : Conservatoire des Espaces Naturels 

CNPF : Centre National de la Propriété Forestière 

CNR : Compagnie Nationale du Rhône 

DDT : Direction Départementale des Territoires 

5h/h. Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ bŀǘǳǊŀ нллл 

DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

5¢! Υ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ENS : Espace Naturel Sensible 

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale 

ERC : Éviter Réduire Compenser 

9¦bL{ Υ 9ǳǊƻǇŜŀƴ bŀǘǳǊŜ LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ {ȅǎǘŜƳΣ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

habitats 

FDCI : Fédération Départementale des Chasseurs ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ 

FNE : France Nature Environnement 

GIEC Υ DǊƻǳǇŜ ŘΩ9ȄǇŜǊǘǎ LƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ /ƭƛƳŀǘ 

GWh : Gigawattheure 

L/t9 Υ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

IFN : Inventaire Forestier National 

IGN : Institut bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ DŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

INPG : Inventaire National du Patrimoine Géologique 
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J.C. : Jésus-Christ 

LPO : Ligue de Protection des Oiseaux 

aŀ Υ aƛƭƭƛƻƴ ŘΩŀƴƴŞŜǎ 

MAEC : Mesures Agri-Environnementales et Climatiques 

MW : MégaWatt 

OFB : Office Français de la Biodiversité 

ONF : Office National des Forêts 

ORCAE : Observatoire Régional Climat Air Energie 

ORE : Obligations Réelles Environnementales 

PAEC : Projet Agro-Environnemental et Climatique 

PLU : Plan Local d'Urbanisme 

PLUi : Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 

PNA Υ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 

RNN : Réserve Naturelle Nationale 

RNR : Réserve Naturelle Régionale 

SAU : Surface Agricole Utile 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SRADDET : Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires 

SYMBORD : Syndicat Mixte de la Boucle du Rhône en Dauphiné 

UICN : Union Internationale de Conservation de la Nature. 

ZAN :  Zéro Artificialisation Nette 

ZNIEFF : Zone Naturelle d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 
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8 ANNEXES  

 
 
 
 
 
8-1  Atlas communal des pelouses sableuses 

Classé par ordre alphabétique des communes : carte communale des pelouses en 2024 (avec 
identifiant de chaque pelouse), carte communale des pelouses 2006 et 2024, carte cadastrale de 
chaque pelouse répertoriée en 2024 

 
 
 
 
8-2  ModèƭŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
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8.1 ANNEXE 1 : ATLAS COMMUNAL DES PELOUSES SABLEUSES 

 
 
 

 












































































































































































